
                                                                                     

 
 
 

UNITED NATIONS INDUSTRIAL DEVELOPMENT ORGANIZATION  
Vienna International Centre, P.O. Box 300, 1400 Vienna, Austria 

Tel: (+43-1) 26026-0 · www.unido.org · unido@unido.org 

 

 

 

 

OCCASION 

 

This publication has been made available to the public on the occasion of the 50
th

 anniversary of the 

United Nations Industrial Development Organisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DISCLAIMER 

 

This document has been produced without formal United Nations editing. The designations 

employed and the presentation of the material in this document do not imply the expression of any 

opinion whatsoever on the part of the Secretariat of the United Nations Industrial Development 

Organization (UNIDO) concerning the legal status of any country, territory, city or area or of its 

authorities, or concerning the delimitation of its frontiers or boundaries, or its economic system or 

degree of development. Designations such as  “developed”, “industrialized” and “developing” are 

intended for statistical convenience and do not necessarily express a judgment about the stage 

reached by a particular country or area in the development process. Mention of firm names or 

commercial products does not constitute an endorsement by UNIDO. 

 

 

 

FAIR USE POLICY 

 

Any part of this publication may be quoted and referenced for educational and research purposes 

without additional permission from UNIDO. However, those who make use of quoting and 

referencing this publication are requested to follow the Fair Use Policy of giving due credit to 

UNIDO. 

 

 

CONTACT 

 

Please contact publications@unido.org for further information concerning UNIDO publications. 

 

For more information about UNIDO, please visit us at www.unido.org  

mailto:publications@unido.org
http://www.unido.org/


• 

• 

I gqLJ-5-f 
ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

Distr. 
LIM I TEE 

IPCT.137(SPEC.) 
15 avril 1991 

FRANCA IS 
Original : ANGLAIS 

DIRECTIVES POUR L'ETABLISSEMENT DES PROFILS 
DE PROJETS D'INVESTISSEMENT INDUSTRIEL* 

Document etabli par la 

Division de l'investissement industriel 

Depart~ment de la promotion industrielle, des consultations et 
de la technologie 

* La teneur du present document n'engage officiellement l'ONUDI a aucune 
suite quelconque. Traduction d'un document n'ayant pas fait l'objet d'une mise 
au point redactionnelle. 

V.91-26841 (EX) 



Chapitre 

I. 

II. 

III. 

IV. 

TABtE DES MATIERES 

Titre 

Preface 

Glossaire 

Le Programme d'investissements industriels 

de l'ONUDI 

Structure et teneur d'un Profil de projet 

d'investissement industriel 

Modele et resume d'un Profil de projet 

d'investissement pour la creation d'une 

entreprise 

Modele et resume d'un Profil de projet 

d'investissement pour !'expansion/ 

modernisation ou la relance d'une 

entreprise 

Page 

• 
{ i) 

{ii)-{vii) 

1 - 4 

5 - 14 

15 - 35 

36 - 59 



(i) 

PREFACE 

Le present document comprend un glossaire et quatre chapitres; il a pour 

objet de dorll\er des directives pour l'etablissement d'un profil de projet 

d'investissement industriel (ci-apres appele Profil). instrument essentiel pour 

le succes des travaux d'identification et de promotion de projets d'investis

sement. Le glossaire ~onne les termes ~t expressions utilises par l'ONUDI en 

matiere d'identification. formulation. selection et promotion des projets 

d'investissement; la connaissance de ces termes et expressions est indispen

sable a une bonne comprehension des ch&pitres suivants. Le chapitre I decrit 

l'objet et le~ activites du Programme d'investissements industriels de l'ONUDI. 

Le chapitre II expose la structure et la teneur des Profils; il est suivi d'une 

note explicative, detaillant les cinq sections. Le chapitre III explicite, 

sous la forme de questionnaires, la teneur d'un Profil et de son resume dans le 

cas d'un projet d'investissement pour la creation d'une entreprise. Le 

chapitre IV fajt de meme pour !'expansion/modernisation OU la relance d'une 

entreprise existante. Les formats des Profils et de leurs resumes, aussi bien 

pour la creation d'une entreprise que pour !'expansion/modernisation OU la 

relance d'une entreprise existante. sont a la disposition des fonctionnaires 

et des consultants de l'ONUDI, ainsi que des entrepreneurs et toutes autres 

personnes qui souhaitent obtenir !'assistance de l'ONUDI dans !'identification 

et la promotion de leurs projets d'investissement. Les fonctionnajres et 

consultants de l'ONUDI peuvent obtenir ces formats sous la forme de disquettes 

d'ordinateur, afin de faciliter !'introduction de toute modification jugee 

necessaire pour repondre aux conditions particulieres d'un pays en develop

pement donne ou aux besoins de projets d'investissement specifiques. Des 

exemplaires du glossaire et de la note explicative du chapitre II sont ega

lement disponibles. Du fait que certaines sections ou certains chapitres 

peuvent etre utilises par des personnes qui ne possedent pas le document 

entier, certain~ exposes sont repetes dans chacune des sections qui peuve•it 

e~re utilisees separement. 

Le prese~t document a ete etabli en grande partie grace aux travaux des 

fonctionnaires et des consultants de la Division de l'investissement industriel, 

et de ses predecesseurs, et des Services de promotion des investissements. 
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PRCYiRAMME D'INVESTISSEMENTS INDUSTRIELS DE L'ONUDI• 

GLOSSAIRE DE TERNES UTILISES DANS LES ACTIVITES D'IDENTIFICATION, 

FORMULATION ET PROMOTION DE PROJETS D'INVESTISSEMENT 

I. Projet d'investissement industriel : Proposition d'investissement pour la 

creation d'une nouvelle installation de production, OU pour i'expansion, 

la modernisation ou la relance d'une installation existante, dont la rea

lisation implique l'apport de resso~rces etrangeres pouvant comporter un 

financement sous forme de prise de participation, prets, credits classiques 

OU autres, la mise a disposition d'experts en technologie OU er. gestion, 

la fourniture de biens ou de technologies (licences), la formation, l'acces 

a des marches, etc., air.si que des ressources financieres ou des conseils 

d'experts pour la preparation OU la realisation, generalement a frais 

partages, des etudes preinvestissement necessaires. 

II. Investisseur national : Personne physique ou morale, dans un pays en deve

loppement, qui entreprend a ses risques de rechercher les ressources 

etrangeres necessaires a !'execution de son projet et qui est prete a les 

obtenir grace a une cooperation en affaires. La presence d'un investisseur 

national est une condition prealable indispensable pour la promotion d'un 

projet d'investissement. 

III. Partenai~e etranger : Entreprise OU toute autre entite prete a fournir, 

grace a une cooperation en affaires, les ressources etrangeres requises 

pour !'execution d'un projet d'investissement, OU a realiser Ce projet avec 

l'investisseur national. 

IV. Les sept phases d'un projet d'investissement ir.dustriel : 

1. Identification : Determination des possihilites potentielles d'acti

vites viables de transformation, de fabrication et de services adaptees a 
la dotation en ressources ou a l'avantage comparatif d'un pays en deve

loppement donne. Un projet peut etre identifie par un entrepreneur 

national, mais peut aussi se degag~r d'une etude d'opportunite etablie 

par des consultants ou par un departement ministeriel, par exemple le 

• Le P~ogramme d'investissements industri~ls de l'OHUDI est execute par 
la Division de l'investissement industriel, a Vienne, e~ le Reseau de Services 
de promotion des investissements a Cologne, Milan, Paris, Seoul, To~yo, Varsovic, 
Vienne, Washington et Zurich, ainsi que les Centres de cooperation industriellc 
internationale a Beijing ct Moscou. 
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Ministere de l'industrie ou le Ministere du plan. Certaines idees de 

projet peuvent egalement etre proposees a des pays en developpement par 

des societes et autres entites de pays industriels. Un projP.t peut avoir 

trait a la creation d'une nouvelle installation de production, OU bien a 
!'expansion, la modernisation ou la relance d'une installation existante. 

2. Formulation : Definition d'une idee de projet de maniere suffisamrwent 

detaillee pour permettre de decider s'il est justifie d'engager des depenses 

dans la preparation de nouvelles etudes. et pour identifier les questions 

qui doivent etre resolues avant toute decision d'investissement pour 

!'execution du projet. 

3. Prom0tion : Combinaison de toutes les activites des auteurs du projet 

et des investisseurs nationaux, ou des personnes physiques ou morales 

agissant en leur nom, pour : 

a) Identifier des fournisseurs des ressources necessaires a !'execution 

du projet; 

b) Susciter l'i~teret de ces fournisseurs a l'egard du projet specifique 

en promotion; 

c) Aider l'investisseur national a entrer en contact avec ces fournisseurs, 

a negocier et a conclure un accord avec eux. 

Pour que le Programme d'investissements industriels de l'ONUDI accepte 

un projet pour promotion, il faut qu'il y ait un investisseur na~ional 

possedant les ressources et !'experience necessaires pour agir cor.une 

partenaire local, ou partie a un accord, dans une entreprise. 

4. Preparation : Achevement des etudes preinvestissement menees conjoin

tement par le partenaire etranger et l'investisseur national en vue de 

montrer que le projet considere repond aux conditions suivantes 

a) Il est en acco~d avec les objectifs de developpement et les prio

ri ~es immediates du pays; 

b) Il est techniquement bie11 fonde et represente la meilleure option 

possible, compte tenu des contraintes existantes; 

c) Il est economiquement e•. financierement viable et acceptable du point 

de vue politique et social; 

d) Il satisfait aux crite1·es d'investissement de l'in~estisseur national 

et du partenaire etrdnger. 
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Ces etudes doivent aussi contenir des estimations suffisamment precises 

des couts et revenus - et de leurs calendriers - pour que des decisions 

puissent etre prises quant a la structure financiere la plu~ appropriee 

pour le projet. Le Modele informatise de l'ONUDI pour !'analyse et 

!'evaluation des etudes de faisabilite (COMFAR) est un progiciel utilise 

pour la preparation d'etudes de faisabilite de projets d'investissement 

industriel. 

5. Evaluation : Analyse critique d'etudes preinvestissement pour tester 

la validite des hypotheses sur lesquelles reposent leurs conclusions. 

Cette evaluation est la prerogative des financiers; son objet essentiel 

est de determiner si les extrants generes par un projet justifieront les 

ressources investies. (Par "extrants", on entend toute la production 

finale de biens ou de services.) 

6. Execution : Ensemble des activites menees entre la decision d'exe

cuter le projet et le debct de la production de biens ou services marchands. 

Ce stade comporte la construction ou l'adaptation d'installations indus

trielles, l'achat, le montage et les essais de materiel, le recrutement et 

la formation de personnel, la prise de mesures pour le marketing et la 

distribution de produits et la production en pre-serie pour s'assurer que 

la quantite et la qualite des produits sont conformes aux ~!~ns. La 

decision d'executer un projet et les activites qui s'ensuivent sont la 

responsabilite des partenaires, qui partageront les risques et les profits 

de l'entreprise. 

7. Operations Phase conunen~ant avec la production de biens ou services 

marchands. 

L'ONUDI p~ut fourni~ une assistance technique au cours de n'importe laquelle 

des phases enumerees ci-dessus, Si elle re~oit et approuve une demande a 
cet effet. 

V. Systeme rt'ir.formation pour le tri et l'ev3luation prealable des profils 

de projets (PROPSPIN) : Progiciel, elabore par l'ONUOI, qui permet a 
l'utilisateur de preparer rapidement des profils verifiables des carac

teristiques techniques et financieres d'un projet d'investissement indus

triel et d'analyser les effets de la modification de certains parametres. 
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VI. Profil de proje~ d'investissement industriel : Instrument utilise par 

le Programme d'investissements industriels pour identifier et formuler 

un projet d'investissement, en vue de sa selection et de sa promotion. 

Chaque fois que les donnees requises sont disponibles. le Profil peut 

etre evalue a l'aidc de PROPSPIN. 

VII. Un projet d'investissement est pret pour promotion : Quand le Profil ~ 

ete analyse par le Programme d'investissements industriels de l'ONUDI 

pour s'assurer que l'on dispose d'infortnations suffisantes et verifiees 

sur : i) le prcjet d'investissement lui-meme et l'investisseur national, 

pour juger s'il est bien fonde; ii) les res~nurces etrangeres que l'inves

tisseur national pourra obtenir de ses partenaires etrangers. 

VIII. Un projet d'investissement est en promotion : Quand le Programme d'inves

tissements industriels, apres avoir cr.oisi une ou plusieurs entreprises 

etrang~res qui pour:aient devenir des fournisseurs des ressources etran

geres requises, envoie le Profil a ces entreprises et leur fournit toutes 

les donnees additionnelles qu'elles peuvent souhaiter au sujet de l'inves

tisseur national ~t du climat de l'investissement dans le pays en develop

pement consid~re, ainsi que 3ur le projet d'investissement, en vue d'eta

blir des contacts entre ces entreprises et l'investisseur national. 

IX. Un projet d'investissement est en negociation : Quand un partenaire 

etranger eventuel, ayant manifeste son interet dans une cooperation en 

affaires pour executer le projet, est entre en contact direct avec 

l'investisseur na~ional pour poursuivre les negociations. Au debut de 

ces negociations, l'investisseur national et le partenaire etranger 

peuvent signer une "lettre d'intention", afin de confirmer of!i.:iel

lement leur interet mutuel dans la poursuite des etudes et des nego

ciations. Ces lettres d'intention sont souvent signees au cours des 

reunions de promotion des investissements organisees par le Pr~gramme 

d' investissements industriels de l 'ONUDI. {Quand un projet c;t en nego

ciation, le Programme d'investissements industriels et d'autres divisions 

de l'ONUDI peuvent fournir une assistance technique, en vue de fa~iliter 

ces negociations, si on leur en fait la demande et apres avoir obtenu 

les credits necessaires. Cette assistance peut compo&ter la realisation 

d'etudes preinvestissement.) 
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X. Le Programme d'investissements industriels classe les projets d'inves

tissement conne suit : 

1. Categorie A : Quand le projet est pret pour promotion, comme explique 

ci-dessus. Un projet de la categorie A a un investisseur national 

serieux. possedant une experience anterieure dans la meme activite 

industrielle ou une activite analogue, et son passe d'ho~me d'affaires 

est tel qu'il puisse etre considere comme un partenairE "satisfaisant" 

par le partenaire etranger qui pourrait etre interesse par une coope

ration en affaires pour executer le projet d'investissemc~t presente 

par l'investisseur national. Les renseignements fournis dans le Profil 

au sujet du projet et de l'investisseur national ont ete verifies. 

Le projet d'investissement lui-meme est considere comme etant techni

quement et commercialement bien fonde. Un element positif addi

tionnel des projets de la categorie A est la oossibilite d'expor

tation et !'utilisation de ressources locales. Les informations 

concernant le projet sont normalement suffisantes pour etre traitees 

par PROPSPIN. 

2. Categorie B : Q-~and le projet ou l'idee de projet dispose d'un inves

tisseur national, mais des enquetes ou verifications complementaires 

sont necessaires avant que le projet puisse etre classe dans la 

categorie A, c'est-a-dire etre "pret pour promotion". 

3. Categorie C : Quand le projet en est encore au stade de la conception, 

mais il existe une ou plusieurs raisons de penser qu'il a une bonne 

chance de devenir un projet de la categorie B ou de la categorie A. 

XI. La promotion d'un projet d'investissement est achevee : Quand le parte

naire etranger ou l'investisseur national ont fait savoir au Programme 

d'investissements industriels de l'ONUDI qu'ils avaient signe un accord 

de cooperation pour terminer la preparation du projet ou pour l'executer. 

XII. Un projet d'investissement est en cours d'execution : Quand !'engagement 

des ressourcez financieres et autres necessaires pour rendre le proj~t 

operationnel a commence. 
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XIII. Un projet d'investissemcnt est operationnel : Quand !'installation indus

trielle qui est l'objet meme du projet est entree en production. 

XIV. Statut des projets d'investissement, selon le classement dans le Systeme 

d'infonnation pour la promotion des investissements (INPRIS)* 

Un projet d'investissement est : 

1. A l'etude 

Quand il en est encore au stade de la conception, ou n'a pas encore 

ete ?leinement fonnule, OU n'a pas d'investisseur national 

(categorie Bou C); 

2. En cours 

Lorsqu'il est pret pour promotion {categorie A), ou en promotion, 

OU en negociation; 

3. Conclu 

Quand la promotion du projet est achevee; 

4. Execute 

Quand le projet est en cours d'execution, ou operationnel; 

5. Termine 

Quand, apres une periode de trois ans pendant laquelle le projet 

etait er. cours, aucun progres n'a ete realise dans sa promotion; 

6. Retire 

Quand l'investisseur national demande au Programme d'investissements 

industriels de mettre fin a ]a formulation OU a la promotion 

du projet. 

• INPRIS (Systeme d'information pour la promotion des investissements) 
est une banque de donnees informatisee, utilisee pour ameliorer l'enregistrement, 
la recherche et la dissemination d'informations liees a !'identification et la 
promotion de projets d'investis~ement. 
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CHAPITRE I. LE PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS INDUSTRIELS DE L'ONUDl 

1. L'ONUDI aide le secteur industriel des pays en developpement a mobiliser 

les ressources ~trangeres necessaires a !'execution de leurs projets d'inves

tissement pour la creation d'entreprises, pour !'expansion, la modernisation 

ou la relance d'entreprises existantes. Les ressources etrangeres que l'ONUDI 

peut aider a mobiliser peuvent revetir les f~rmes suivantes : fin?ncement sous 

forme de prise de participations, prets, credits classiques OU autres; mis~ a 
disposition d'experts en technologie ou en gestion; fourniture de biens ou d~ 

technologies (licences); formation; acces a des marches, etc., ainsi que 

ressources finar.cieres ou conseils d'experts pour la preparation ou la reali

sation des etudes preinvestissement necessaires. Les entrepreneurs des pays 

en developpement sont aides a mobiliser ces ressources grace a une cooperation 

en affaires avec des partenaires etrangers. Dans le cadre de l'ONUDI, cette 

assistance est fournie par le Programme d'investissements industriels, dont 

!•execution est assuree par la Division de l'investissement industriel, au 

Siege de l'ONUDI, a Vienne, et par le Reseau de Services de promotion des 

investissements•, a Cologne, Milan, Paris, Seoul, Tokyo, Varsovie, Vienne, 

Washington et Zurich, ainsi que les Centres de cooperation industrielle inter

nationale a Beijing et Moscou, et des centres officieux dans plusieurs Etats 

membres de l'ONUDI. 

2. Pour atteindre son objectif de mobilisation de ressources etrangeres en 

faveur de pays en developpement, le Programme d'investissements ind~striels 

aide les entrepreneurs de ces pays a identifier, formuler et promouvoir des 

projets d'investissement specifiques et potentiellement viables, dont !'exe

cution exige l'apport de ressources etrangeres. 

3. Pour faciliter !'identification et la formulation de projets d'investis

sement dans les pays en developpement, la Division de l'investissement indus

triel a elabore, sous le titre "Comment lancer des industries manufacturieres", 

une serie de profils d'installations, qui decrivent les conditions prealabl~s 

requises pour un processus particulier : matieres premieres, equipement et 

outillage, main-d'oeuvre, investissement initial et certains elements des couts 

de production. 

• Les Services de promotion des investissements sont finances par une 
contribution specinle des pays hates. 
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4. ?our apporter son aide dans la formulation et la selection de projets 

d'investissement dont la pron:?tion exige une ar.alyse de leurs aspects i"inan~i~rs, 

le Prograome d'investissements industriels utilise un progiciel, d'emploi facile, 

appele PROPSPIN (Systeme d'information pour le tri et l'e1alvation prealable 

des profils de projets). Ce progiciel est adapte aux besoins d'utilisateurs qui 

ne sont pas necessairement des specialistes de l'analyse financiere. 

5. Pour contribuer a la promotion de projets d'investissement, c'est-a-dire 

etablir des contacts avec des partenaires etrangers eventuels et susciter 1eur 

interet, la Division de l'investissement industriel a ~ecours a deux principaux 

modes d'action : 

a) Par l'intermediaire du Reseau de Services de promotion des investis

sements et des deux Centres de cooperation industrielle, dont le 

rol~ principal consiste a identifier des partenaires etrangers pour 

les projets d'investissement proposes par des investisseurs de pays 

en developpement. Les fonctionnaires du Reseau sont en relations 

etroites avec le milieu d'affaires et les organismes de developpement 

dans les neuf pays hotes; ils ont etabli des banques de donnees, 

contenant des renseignements detailles sur les societes interessees 

par un partenariat industriel dans les pays en developpement et sur 

la nature des activites qui interessent ces soci€tes. Le Programme 

de delegues, execute par le Reseau, permet a des rP.presentants des 

organismes de promotion des investissements, des ministeres de 

l'industrie ct autres organismes similaires des pays en developpement 

de participer aux activites courantes du Reseau dans la promotion des 

projets d'investissement, et de rester en contacts directs avec des 

industriels des pays hotes, ainsi qu'avec des organismes de develop

pement et de financement. Ces representants assurent la promotion 

de projets specifiques d'investissement dans ~eur propre pays; ils 

constituent egalement une precieuse source officieuse de rensei

gnements sur les conditions de l'investissement dans leur pays et 

sur les stimulants offerts aux investisseurs etrangers. 

b) Grace a une banque de donnees informatisee, appelee Systeme d'infor

mation pou~ la promotion des investissements (INPRIS), que la Division 

de l'investissement industriel maintient au Sieye de l'ONUDI. En plus 

de renseignements detailles sur les projets d'investissement en cours, 
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INPRIS contient des donnees sur les societes. dans des pays qui ne 

font pas encore partie du Reseau. qui ont manifest& leur interet a 
l'e~ard de projets d'investissement dans des pays en develo~pement. 

Ces societes re~oivent des informations detaillees sur les projets 

dont la Division de l'investissement industriel assure la promotion. 

dans les secteurs et regions qui les interessent. 

6. Le Programme d'investissements industriels a egalement elabore divers 

moyens pcur mettre les auteurs de projets en contact direct avec des parte

naires etrangers eventuels. Les plus importants sont : 

a) Les Forums pour la promotion des projets d'investissement. qui sont 

generalement organises dans des pays En developpement. pour permettre 

aux investisseurs nationaux et aux partenaires etrangers eventuels 

d 'avoir des entret; ens bilateraux s·.Jr des projets specifiques d' inves

tissement prealablement identifies et mis e1 promotion par le Programme. 

Parfois. de tels forums sont aus3i organises dans des pays in~ustria

lises. a !'occasion de foires industrielles specialisees. L'inter

action, au niveau de projets specifiques d'investissement, entre le~ 

investisseurs natior.aux de pays en developpement et les partenaires 

etrangers eventuels de pays industriels et autres se traduit souvent 

par la proposition aux investisseurs nationaux de nouvelles idees 

de projet. 

b) Les Reunions d'information, qui sont generalement 0rganisees dan 

les pays hotes du Reseau, mais peuvent l'etre aussi dans d'autres 

pays, a !'intention de delegations de pays en developpement, 

comprenant des haurs fonctionnaires gouvernementau~, des dirigeants 

des chambres de commerce et des hommes d'affaires. Ces delegations 

s'adressent a des partenaires etrangers eventuels. pour leur donner 

des renseignements sur les conditions et les possibilites d'inves

tissement dans leurs pays et pour discuter de possibilites spec:

fiques d'investissement. 

7. Bien que le Programme d'investissements industriels puisGe aider des 

entrepreneurs individuels dans la formulation et la pro~otion de leurs projets 

d'investissement, !'assistance derrit~ ci-dessus est generalement fournte dans 

le cadre de !'execution de programmes g6n~raux ct integres d'assistan~e technique 

a l'investissement industriel, qui sont sp~cialcmcnt COnGU~ pour chaque pay:; en 
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developpement, sur la base d'une analyse anterieure de ses politiques et 

programmes industriels, son climat de l'investissement, &0n infrastructure 

pour !'identification et la promotion de projets et ses besoins en matiere de 

promotion des investissements industriels. Un tel programme peut comporter, 

outre !'identification, la formulation et la promotion de projets specifiques 

d'investissement, une assistance pour ameliorer le climat de l'investissement 

et renforcer les organismes locaux et les possibilites nationales en matiere 

d'identification, formulation et promotion de projets d'investissements 

industriels. Le succes de ces programmes est directement lie au nombre de 

projets d'investissement dont la promotion a donne de hons resultats. L'exe

cution de ces programmes peut etre financee par diverses sources, telles que 

le PNUD, des organismes de linancement et des donateurs bilateraux ou multi

lateraux, et des fonds en depot fournis a l'ONUDI par les gouvernements de 

pays en developpement, par des organismes tels que les banques de developpement, 

ou par des societes industrielles. 

8. Toute correspondance relative aux activites de l'ONUDI en matiere d'inves

tissements industriels doit etre envoyee a l'adresse suivante : 

Le Directeur de la Division de l'investissement industriel 
Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
Centre international de ViennP. 
Boite postale 300 
A-1400 Vienne (Autriche) 

Telephone : 211310 
Telex : ::3340 
Telefax : 2308260 
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CHAPITRE II. STRUCTURE ET TENEUR D' UN PROFIL DE PRO.JET 

D'INVESTISSEMENT INCUSTRIEL 

1. Le Profil de projet d'investissement industriel (Profil) est !'instrument 

utilise par l'ONUDI pour !'identification et la promotion d'un projet d'inves

tissement, en vue de sa selection et de sa promotion ult~rieure, qui consiste 

a le presenter a des fournisseurs eventuels, Sur une base industrielle OU 

commerciale, des ressources etrangeres requises par les investisseurs dans 

les pays en developpement. Ceci montre !'importance cruciale du Profil et 

de la fiabilite des renseignements qu'il contient. Toutefois. le Profil 

lui-meme ne doit pas etre ~onsidere comme une etude preinvestissement. 

2. L'objet du present chapitre est d'expliquer la structure et la teneur 

d'un Profil, en vue de faciliter : i) l'etablissement du Profil par des 

fonctionnaires ou des consultants de l'ONUDI, ainsi que par les investisseurs 

nationaux eux-memes ou leurs representants; ii) !'analyse critique du Profil 

par l'ONUDI, en vue de determiner si le projet est pret pour promotion, ou 

exige une formulation plus elaboree. 

3. ~uelles que soient les donnees disponibles au su~et d'un projet d'inves-

tissement, chaque Profil doit toujours contenir les cinq sections suivantes 

Section I 

Section II 

Section III 

Section IV 

Section V 

Le produit : En quoi consiste la production finale envisagee 

dans le projet ? 

La raison d'etre du projet et les marches vises : Le projet 

est-il realiste, ou s'agit-il simplement de vues de !'esprit ? 

Quelle est sa logique ? A-t-on determine un marche ? 

L'investisseur national : Meme si le projet est realiste, 

quel est l'investisseur national (entrepreneur) qui en prend 

la responsabilite ? Ce promoteur a-t-il la possibilite 

d'executer le projet et de le rendre operationnel ? 

Les ressources etrangeres requises : En quoi consistent 

exactement les ressources que l'investisseur national 

(entrepreneur) cherche a obtenir d'un partenaire etranger ? 

Documentation/etudes terminees, en preparation, ou envi

sagees pour convaincre les partenaires etrangers eventuels 

de l'interet du projet du point de vue commercial ou indus

triel, et les inciter a entrer en negociations avec l'inves

tisseur national pour la fourniture des ressources etrangeres 
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requises par celui-ci : Quelles sont les etudes, enquetes, 

etc., qui ont ete ou seront faites pour appuyer ou confirmer 

les declarations figurant dans les quatre premieres sections ? 

4. Les renseignements fournis dans chacune des cinq sections du Profil et le 

degre de detail sont fonction de la nature du projet et des ressources etran

geres rectorrhees et devraient contribuer a faciliter la promotion du projet, 

c'est-a-dire a convaincre le partenaire etranger eventuel contacte par l'ONUDI 

qu'il pourrait tirer profit d'une cooperation en affaires avec l'investisseur 

national (entrepreneur) en vue d'apporter les ressources etrangeres recherchees 

par ce dernier. Le partenaire etranger eventuel prend connaissance du projet 

d'investissement grace au Profil; c'est celui-ci qui peu~ le convaincre que le 

projet offre des possibilites en tant qu'entreprise industrielle profitable et 

qu'il serait done utile d'entrer en relations avec l'investisseur national 

pour poursuivre les negociations. Compte tenu de cette importante conside

ration et sachant qu'il est difficile de normaliser les renseignements au 

sujet de projets d'investissement, la longueur de chaque section du projet 

peut varier de quelques lignes a plusieurs pages, selon l'ampleur et la fia

bilite des renseignements; il n'y a pas de limites en ce qui concerne les 

r~nseignements a faire figurer OU a annexer a la section V. 

5. Quelle que soit !'opinion de la personne qui etablit le Profil quant au 

classement du projet d'investissement dans la categorie A, BOU c•, le format 

du Profil doit respecter les subdivisions decrites ci-dessus. La longueur et 

la teneur de chaque section pourront varier d'un projet a l'autre. Pour les 

projets de la categorie A, toute information qui n'a pas ete controlee et 

verifiee devrait etre clairement indiquee. La personne etablissant le Profil 

devra egalement donner son avis quant au bien-fonde du projet et a la confiance 

que l'on peut accorder a l'investisseur national. Il faudra indiquer clairement 

si une information quelconque doit etre consideree comme confidentielle. Si un 

resume du Profil est demande, il devra etre long de une OU deux pages et 

comporter les memes cinq sections que le Profil lui-meme. Des modeles de 

Profil et de resume sont donnes, sous forme de questionnaire, dans les 

chapitres III et IV. 

La note explicative ci-apres decrit plus en detail la teneur d'un Proril. 

• Voir le glossaire pour une explication de ces categories • 
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NOTE EXPLICATIVE E'OUR L'ETABLISSEMENT D'UN PROFIL 

DE PROJET D'INVESTISSEMENT INDUSTRIEL 

(Chaque fois que possible, le Profil devrait etre etabli sur 
une disquette d'ordinateur, en indiquant le type de logiciel 

utilise; la disquette, accompagnee du texte ecrit, devra 
etre envoyee au Siege de l'ONUDI, a Vienne) 

PAYS 

TITRE DU PROJET D'INVESTISSEMENT: .••••.••••••••••••••••••••••••••••••••.••.. 

(Le titre doit preciser s'il s'agit d'un projet pour la creation d'une entre

prise, ou d'un projet pour !'expansion/modernisation ou la relance d'une 

entreprise) 

No DU PROFIL CATEGORIE DU PROJET 

Ce Profil a ete etabli par (NOM, ADRESSE, Nos DE TELEPHONE, TELEX ET TELEFAX) 

SECTION ! 

SECTION II 

a (LIEU) le (DATE) 

Des<£iption, specifications et utilisations des produits qui 

seront fabriques ou commercialises par une entreprise nouvelle, 

ou des produits qui sont ou etaient fabriques par une entre

prise que l'on veut agrandir, moderniser ou relancer. 

Description du projet d'investissement et de sa raison d'etre, 

en precisant notamment les marches envisages et les etudes de 

marketing faites ou en cours : 

i) Une explication de la raison d'etre ou de la logique du 

projet est extremement importante pour le succes d'une 

promotion eventuelle. Cette explication doit repondre, 

entre autres, aux questions suivantes ; Quel est l'objet 

essentiel du projet propose ? Quels sont les principaux 

ri~ques encourus. D'ou et comment est venue l'idee du 

projet ? L'extrait ci-apres d'un recent rapport annuel 

d'une institution r;e financement du developpement dans 

un pays industriel montre comment on peut presenter la 

raison d'etre d'un projet : "En 1989, notre Institution a 

~tc cofondateur d'une des premieres entrepriscs communes 
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comportant un partenaire etranger dans un pays en develop

pement dechire par la guerre. Les perspectives de ce projet 

sont plus qu'interessantes. a la fois parce qu'un petit 

investissement aura un grand impact sur le developpement et 

parce que des investisseurs prives entreront en relations 

mutuellement benefiques avec des organisations donatrices. 

Pleinement conscients des risques eleves associes a des 

activites dans le pays en developpement conside e, notre 

Institution et les autres investisseurs ont mis au point 

un concept qu· ~inimise l'investissement sans reduire 

l'impact sur Le deveioppement. Depuis quelques annees, d~s 

organisatior , donatrices ont finance de grands investis

sements dans le secteur frigorifique dans cc pays. Parmi 

les beneficiaires de cet investissement, il faut mentionner 

l'industrie de la peche, qui dispose maintenant d'impor

tantes installations frigorifiques, aussi bien a terre 

qu'a bord de chalutiers. Le proDleme dans ce cas est 

double : d'une part, il n'y a pas assez de personnel 

qualifie pour assurer la maintenance de l'equipement; 

d'autre part, il est difficile de se procurer des pieces 

detachees. 

Ceci cree le probleme additionnel que l'on ne retire pas le 

benefice maximal de l'equipement; ce qui, a son tour, incite 

nJtre Institution a y regarder a deux fois avant de consentir 

de nouveaux investissements. Ce probleme a ete pallie par 

la creation de la nouvelle entreprise commune. A cote de 

notre Institution, les autres partenaires dans le projet 

sont une societe etrangere, une societe privee du pays en 

developpement et une societe d'Etat. Le personnel de 

l'entreprise commune est fourni par la societe d'Etat, 

tandis que sa formation incombe aux techniciens de la 

societe etrangere. L'une des grandes difficultes auxquelles 

se heurte ce pays en developpement est l'acquisition de 

devises fortes pour le paiement des travailleurs etrangers 

et la constitution d'un stock de pieces detachees. Cette 

difficulte a ete surmontee dans une certaine mesure grace 

a un accord avec le gouvernement, aux termes duquel des 

dcpenses locales encourues par des projets finances grace 
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a une aide etrangere peuvent etre reglees en devises 

convertibles. La societe de services est ainsi la cle 

d'une aide plus poussee a la region, tout comme cette aide 

est la cle de l'existence me•e et du bon fonctionnement. de 

la societe de services. Un equipement frigorifique bien 

entretenu donne un bien meilleur rendement de l'investis

sement dans ce secteur. Il pei-met la creation d'emplois; 

il ouvre des possibilites a !'exportation et il ameliore la 

situation nutritionnelle de la population, du fait que des 

poissons et d'autres denrees alimentaires peuvent etr~ 

stockes et distribues plus largement dans une plus grande 

partie du pays". 

ii) L'existence de debouches pour un produit industriel est un 

element crucial du succes eventuel d'un projet d'investis

sement; il faut done fournir des donnees et des explications 

sur le marche local et les marches a !'exportation. Il 

faut egalement mettre en relief d'autres justifications 

des espoirs que l'on place dans la rentabilite du projet; 

par exemple : Est-ce que les principales matieres premieres 

ou la main-d'oeuvre qualifiee necessaires soot disponibles 

localement; peuvent-elles etre obtenues a un prix avantageux ? 

Existe-t-il des stimulants ou des concessions particulieres 

dont le projet puisse beneficier? Est-ce que !'approbation 

du gouvernement a deja ete obtenue? etc ••• 

iii) Cette section doit comporter un bref expose des aspects du 

projet touchant l'environnement, explicitant les conside

rations majeures et precisant si le projet est ou sera 

conf orme a la reglementation du pays en matiere de 

protection de l'environnement. A ce sujet, on peut 

consulter les directives de la Banque mondiale. 

Renseignements sur l'investisseu~ national et sur les ressources 

9..!:!,'il entend investir dans le projet : 

i) L'investisseur national est la personne avec laquelle le 

partenaire etranger entrera en negociations. Le succes de 

la promotion d'un projet d'invcstissement depend dans une 

grande mesurc de l'ampleur et de la fiabilite des 
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renseignements fournis au sujet des possibilites et de 

l'experience de l'investisseur national pour diriger le 

projet, ainsi que des investissements et des risques 

qu'il est pret a faire et a prendre. 

ii) Si le Profil est etabli par un fonctionnaire OU \;fl 

consultant de l'ONUDI, celui-ci doit s'efforcer de confirmer 

les renseignements fournis par l'investisseur national et 

doit rediger une declaration expresse a ce sujet, pour la 

joindre au P1·ofil. Voici un exemple de declaration : 

J'ai analyse les rense1gnements ci-dessus et je confirme 

qu'ils sont conformes a mes propres observations et 

discussions avec l'investisseur national et autres personnes 

interessees, a la seule exception des reserves suivantes. 

Je dvis faire le~ ~1ditions ou les reserves suivantes au 

sujet des renseignements ci-dessus 

Date : Lieu : Signature 

iii) L'investisseur national doit certifier par ecrit qu'il 

souhaite que l'ONUDI assure la promotion de son projet. 

Description des ressources (financement, equipement, travaux 

d'experts, acces a des marches, etc.) que l'investisseur 

national cherche a obtenir de sources etrangeres 

i) Cette section doit decrire chacune des ressources requises 

de maniere suffisamment detaillee pour que le partenaire 

etranger eventuel puisse decider s'il serait interesse, 

ou non, par une cooperation en affaires. 

ii) 11 existe deux types fondamentaux de cooperation e.1 

affaires : i) une entreprise commune, dans laquelle les 

partenaires locaux et etrangers fournissent : a) un finan

cement sous forme de prise de participation ou de prets, 

ainsi que tout autre financement non classique; b) leur 

connaissance des marches, des techniques de production et 

de la gestion des entreprises; ii) des accords pour la 

fourniture de savoir-faire (en technologie ou en gestionl, 

d'~quipement, etc., et pour l'accis ~des march~s. U~e 
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cooperation en affaires peut comporter plu~ d'un des types 

ci-dessus. 

Dans toute la mesure du possible, cette section :ioit 

comprendre : !) une evaluation monetaire du cout des 

ressources recherchees; 2) un aper~u des activites ante

rieures de promotion du projet; 3° une indication des prefe

rences au sujet des pays ou promou~oir le projet et d'autres 

considerations touchant la strategie de promotion. 

iii) Si l'investisseur national recherche une aide financiere, 

il faut indiquer si une banque locale de developpement ou 

d'autres organismes financiers ont ete contactes et quel a 

ete le resultat de ces contacts; il est extremement utile 

de connaitre, avant d'entreprendre la promotion d'un projet 

d'investissement dans un pays en developpement, les opinions 

des banques locales de developpement au sujet du projet et 

de l'investisseur national, et de savoir si ces banques sont 

desireuses de participer au financement du projet, ou 

pourquoi elles ne le sont pas. 

Documentation/etudes terminees, en preparation ou envisagees 

pour convaincre les partenaires etrangers eventuels de l'interet 

du projet du point de vue commercial ou industriel, et les 

inciter a entrer en negociations avec les investisseurs du pays 

en developpement considere pour la fourniture des ressources 

etrangeres requises par ces derniers. Cette documentation peut 

comporter des etudes preinvestissement, des diagnostics, des 

etudes de marche, etc., ainsi que des garanties et des modeles 

de contrat, etc. 

i) Cette section doit contenir un resome des constatations, 

conclusions et recommandatio~s des etudes preinvestissement 

OU autres etudeS deja faites; on iridiquera la date et le 

degre de detail de chaque etude' lE· nom et l. adresse des 

auteurs, la possibilite d'obtenir des exemplaires et la 
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personne ., . les fournira. Un descriptif OU un resume des 

etudes en CC.JrS OU envisagees devra egalement etre inclus. 

Les autres renseignements a fournir dependro~t de la nature 

des ressources etrangeres requises; on do::lllera notamment 

tout renseignement additionnel juge souhaitable pour la 

promotion du projet, par exemple : cherche-t-on des credits 

ou une prise de participation ? Un rossier de renseignements 

preliminaires sur le projet, semblable a celui qui est 

reproduit ci-apres, devra etre etabli pour soumission au 

financier eventuel; cer~aines institutions de financement 

peuvent accepter les profils etablis par l'ONUDI, a 
condition qu'ils contiennent tous les renseignements voulus. 

En pareil cas, ces renseignements devront etre recueillis 

et joints au Profil; ou bien, !l faudra mentionner que ces 

renseignements sont disponibles et indiquer comment se les 

procurer. Il faudra egalement remplir les formats d'acces 

a PROPSPIN dans le ~as des projets pour lesquels un finan

cemerat est demande. 
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Les renseignements ~reliminai1es sur un projet doivent comprendre les 

suivants : 

Breve description du projet 

Parrainage, gestion et assistance 

technique : 

a) Curriculum et profession des 

parrains, y compris des rensei

gnements d'ordre financier. 

b) Arrangements proposes pour la 

gestion; liste des gestion

naires, avec curriculum. 

c) Description des arrangements 

techniques pour le transf ert 

de savoir-faire et autre 

assis~ance exterieure (gestion, 

production, financement, etc.). 

Marches et veno:es : 

a) Orientation principale des 

ventes : exportation, marche 

national, marche regional. 

b) Volume de production prevu, 

objectifs des ventes, part 

du marche envisagee. 

c) Utilisateurs eventuels des 

produits et canaux de distri

bution envisages. 

d) Sources actuelles de fourni

ture des produits. Concur

rence fut~re et possibilite 

que le marche soit alimente 

par des produits de 

substitution. 

4. 

e) Protection tarifaire ou 

restrictions a !'importation 

touchant les produits. 

f) Facteurs critiques deter

minant le potentiel du 

marche. 

g) Analyse de la teneur et des 

effets des accords, proposes 

ou en vigueur, d'integration 

economique regionale. 

Faisabi!ite technique, ressources 

en main-d'oeuvre et matieres 

premieres 

a) Breve description du procede 

de fabrication. 

b) Commentaires sur les complexites 

techniques particulieres, 

le besoin de savoir-faire et 

de competences speciales. 

c) Sources possibles de fourni

ture d'equipement. 

d) Main-d'oeuvre disponible et 

infrastructure (transports, 

communications, electricite, 

eau, etc.). 

e) Sources, prix et qualite des 

matieres premieres; relations 

avec les industries d'appui. 

f) Les matieres premieres neces

saires sont-elles soumises 

a des restrictions a 
!'importation? 
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g) Site envisage pour les instal

lations. eu egard aux fournis

seurs. aux marches. a !'infra

structure et a la main-d'oeuvre. 

h) Capacite proposee pour les 

installations. en comparaison 

d'autres installations connues. 

Besoins d'investissements, finan

cement du projet et revenus 

a) Evaluation du cout total du 

projet, avec ventilation 

terrain. construction. equi

pement et fonds ae roulement; 

indication de la composante 

en devises. 

b) Structure financiere proposee; 

sourcas de financement envi

sagees; conditions des prises 

de participation et de finan

cement de la dette. 

c) Type de financement : prets, 

prise de part;cipation, ou 

les deux; montants. 

6. 

7. 

d) Informations sur la renta

bili te et le rendement de 

l'investissement. 

e) Facte•.irs critiques deter

minant la rentabilite. 

Appui du gouvernement et 

reglementation : 

a) Le projet dans le contexte 

du programme gouvernemental 

de developpement economique 

et d'investissements. 

b) Stimulants specifiques et 

soutien gouvernemental dont 

le projet pourra beneficier. 

c) Contribution du projet au 

developpement economique. 

d) Aper~u des reglements en 

matiere de controle des 

changes, d'entrees de 

capitaux et de rapatriement. 

Calendrier prevu pour la prepa

ration et !'execution du projet 
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CHAPITRE III. MODELE ET RESUME D'UN PROFIL DE PROJET D'INVESTISSEMENT 

POUR LA CREATION D'UNE ENTREPRISE 

NOTE LIMINAIRE ET INSTRUCTIONS 

1. Le Programme d'investissements industriels de l'ONUDI a pour objet la 

mobilisation de ressources etrangeres (financement, travaux d'experts, techno

logie, equipement, acces a des marches, etc.) pour les pay5 en developpement; 

pour ce faire, il aide leurs investisseurs/entrepreneurs a identifier, formuler 

et promouvoir des projets specifiques et potentiellement viables, dont !'exe

cution exige l'apport de ressources etrangeres. 

2. Le Profil de projet d'iuv~stissement inaustriel e5t !'instrument utilise 

par le Programme d'investissements industriels pour identifier et formuler un 

projet d'investissement, en vue de sa selection et de sa promotion; celle-ci 

consiste a presenter le Profil a des fournisseurs eventuels des ressources 

etrangeres requises par les investisseurs des pays en developpement. Cela 

montre !'importance cruciale du Profil et de la fiabilite des renseignements 

qu'il contient. Cependant, il faut souligner que le Profil lui-meme ne doit pas 

etre considere comme une etude preinvestissement. L'objet du Profil est de 

faciliter la promotion du projet, c'est-a-dire de convaincre le partenaire 

etranger eventuel contacte par le Programme d'investissements industriels qu'il 

aurait interet a entrer en relations d'affaires avec l'investisseur national 

pour l'apport des ressources etrangeres recherchees par ce dernier. 

3. Un Profil comporte cinq sections; les renseignements fournis dans chacune 

d'elles et le degre de detail sont fonction de la nature du projet d'investis

sement, des donnees disponibles et, principalement, de la nature des ressources 

etrangeres recherchees par l'investisseur national. Compte tenu du fait important 

que le partenaire etranger eventuel prend connaissance du projet d'investis

sement grace au Profil et que c•est ce Profil qui peut le convaincre d'entrer 

~n contact avec l'investisseur national pour poursuivre leurs negociations, la 

longueur de chaque section du Profil peut aller de quelques lignes a plusieurs 

pages, selon les informations fiables dont on dispose; il n'y a pas d~ limites 

aux r~nseignements que l'on peut inclure ou resumer dans la section V, ou lui 

annexer. Si une information quelconque n'a pas ete controlee ou vel·ifie.!, il 

faut l'indiquer clairement. Les donnees minimales, sans lesquelles 1,, 

Programme d'investissements industriels ne peut pas accepter un Profil ~n vue 

de la selection et de la promotion du proJet, sont les suivantes : a) une 

description precise des produits qui seront fabriques et des marches vises 
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(sections I et II); b) des renseignements appropries sur l'investisseur 

national (section III); c) une description aussi precise que possible des 

ressources que l'investisseur national se propose d'investir dans le projet et 

de celles qu'il cherche a obtenir de partenaire etrangers (sections III et IV); 

d) la raison d'etre du projet, ou l'essence de l'entreprise en~isagee 

(section II). 

4. Si le modele de Profil ne prevoit pas assez d'espace pour certaines 

reponses, OU S'il ne permet pas de traiter d'un aspect particulier du projet, 

il faut y joindre des feuillets supplementaires. En revanche, si l'on ne 

possede pas de donnees suffisantes pour repondre a une question, il convient 

de faire si possible une estimation et d'ajouter une note precisant qu'il 

s'agit d'une estimation. Si l'on dispose des donnees necessaires pour etablir 

la deuxieme partie de la section V du Profil, il n'est pas indispensable de 

remplir certaines parties et tableaux des sections II et III, ~tant donne 

qu'il s'agirait d'une simple repetition de donnees fournies dans la deuxieme 

partie 1e la section V. Autre~ent dit, il faut donner la priorite a la 

deuxieme partie de la section V. 

5. Si l'investisseur national souhaite garder un caractere confidentiel a 
certaines informations, il doit en faire mention. 

6. Si, au cours de l'etablissement du Profil, on estime que le projet exige 

une assistance technique a litre gracieux avant d'etre pret pour promotion en 

tant qu'entreprise commerciale, ce besoin d'assistance technique doit etre 

porte le plus tot possible a l'attention du Programme d'investissements 

industriels, pour suite a donner. 

7. Chaque fois que possible, le Profil doit etre etabli sur disquette 

d'ordinateur; un texte ecrit sera envoye en meme temps que la disquette 

(en precisant le type de logiciel utilise) a l'adresse indiquee ci-apres. 

8, Toute correspondance relative au projet (et a toute autre q~estion touchant 

les activites de l'ONUDI en matiere d'investissements industriels) doit etre 

envoyee a l'adresse suivante 

Le Directeur de la Division de l'investissement industriel 
Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
Boite postale 300 
A-1400 Vienne (Autriche) 

Telephone : 211310 
Telex : 113340 
Telefax : 2308260 



- 17 -

MODELE D'UN PROFIL DE PROJET D'INVESTISSEMENT POUR 

LA CREATION D'UNE ENTREPRISE 

(Lire la note liminaire et les instructions ci-dessus avant d'etablir 
le Profil) 

Pays : 

Titre du projet : 

No du projet : • Categorie • CIT! 

Ce Profil a ete etabli par 

lNom, adresse) 

(date) (lieu) 

SECTION I 

DESCRIPTION ET SPECIFICATIONS DES PRODUITS QUI SERONT FABRIQUES 

OU COMMERCIALISES 

I.l. Decrire les principales caracteristiques/specifications des produits a 
fabriquer (taille, nature, qualite, etc.), a l'aide du tableau 1.1. 

Joindre des feuillets supplementaires, si necessaire. 

Tableau I.l 

Produits Specifications (taille, nature, qualite, etc.) 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

• A d~terminer en consultation avec l'ONUDI. 

• 
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I.2. L'investisseur national serait-il interesse par des propositions des 

partenaires etrangers eventuels touchant des modifications OU additions 

aux produits enumeres ci-dessus 

SECTION II 

DESCRIPTION DU PROJET D'INVESTISSEMENT ET EXPOSE DE SA RAISON D'ETRE, 

EN INDIQUANT NOTAMMENT LES MARCHES VISES ET LES ETUDES DE MARKETING 

FAITES OU EN COURS 

II.l. Donner un historique, un aper~u general et les caracteristiques princi

pales du projet et exposer sa raison d'etre, en indiquant notamment : 

i) l'essence de l'entreprise proposee, les principaux risques et les 

resultats escomptes; ii) la capacite proposee pour l'installation et 

le lieu d'implantation; indiquer sides installations du meme ordre 

sont en service dans le pays; iii) les marches sur lesquels on espere 

vendre les produits, ainsi que les raisons de penser que ces produits 

pourront y etre vendus a un prix approprie; iv) les principales raisons 

de penser que le projet sera une entreprise viable (obtention de matieres 

premieres, main-d'oeuvre, etc., a des prix competitifs; stimulants 

specifiques et concessions particulieres); v) pourquoi des ressources 

etrangeres sont-elles recherchees, etc.; vi) les considerations majeures 

concernant l'environnement (reglementation, principaux risques, pollution, 

securite des travailleurs); vii) une estimation de l'investissement 

total, de la creation d'emplois, etc.; viii) qui assurera la gestion du 

projet. 
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II.2. CAPACITE DE L'INSTALLATION ET PROGRAMME DE PRODUCTION 

II.2.1. Capacite de !'installation 

Indiquer la capacite envisagee (capacite theorique maximale) po~r 

chaque produit fini {produit principal, sous-produi~/ a manu

facturer, a l'aide du tableau 11.2.1. 

Tabif•au II. 2 .1 

Capacite theorique maximale envisagee 

Produits 
selon le tableau I.1 

Unites 
par jour 

Nbre d'equipes 
par jour 

Jours 
ouvrables 
par an 

Unites 
par an 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

II.2.2. Programme de production 

Indiquer le programme de production, a l'aide du tableau II.2.2. 

Produits 
selon le tableau I.1 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Tableau II.2.2 

Programme de production (sur 10 ans) 

1 

% de la capacite theorique maximale, ou nombre 
d'unites par an 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 
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II.3. MARCHES ET STRATEGIE DU MARKETING 

II.3.1. Marches 

Produits 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

II.3.1.1. Des etudes de marche ont-elles ete faites OU sont-elles 

en cours ? Resumer leurs conclusions ou leur descriptif 

et indiquer qui a fait lcs etudes, ainsi que la date d'achevement 

II.3.1.2. Donner une estimation de l'offre et de la demande annuelles 

actuelles sur le marche interieur des produits envisages dans le 

projet, en indiquant le taux de croissance probable de la demande 

au cours des cinq prochaines annees, a l'aide du tableau II.3.1.2. 

Tableau II.3.1.2 

I 
I 

Ventes annuellesl 
actuelles sur lei 
marche interieurl 

(unites) I 

I 
Estimation de lal 
demande annuellel 
actuelle sur ce I 

marche 
(unites) 

I 
I 

Estimation du tawc 
de croissa~ce de 

la demande au cours 
des cinq prochaines 

annees 
(% par an) 

II.3.1.3. Indiquer le pourcentage des ventes annuelles actuelles 

sur le marche interieur qui est produit dans le pays et le pourcen

tage qui est importe, avec les prix respectifs, a l'aide du tableau 

II.3.1.3. 



Produits 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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Tableau II.3.1.3 

Pro<iuction locale 

~ des ventes I 
annuelles I 

a«i:tuelles surl 
le marche I 
interieur 

1 

Prix de vente 
actuel, par 
unite, en 

aonnaie locale 

Importations 

~ des ventes l 
annuelles I 

actuelles surl 
le marche 
interieur 

Prix c.a.f. 
actuel, par 
unite, en 
devise forte 

Le taux de change de la monnaie locale par rapport a cette devise forte 

etai t de • • • • • • • • • • • • • • • • • • le •••••••••.•••••• 

II.3.2. Strategie du marketing 

II.3.2.1. Quelle part du marche interieur le projet espere-t-il 

capturer ? % 

II.3.2.2. Quelles mesures seront prises pour capturer une part du 

marche interieur ? 

/- 7 Demander au gouvernement une protec':.ion contre les importations 

{-_7 Proposer des prix de vente plus bas 

{-_7 Fabriquer des produits de meilleure qualite 

/- 7 Offrir de meilleurs services 

/- 7 Divers (specifier) 

II.3.2.3. Existe-t-il un service commercial, ou est-il necessaire 

d'en creer un (taille, qualifications) ? 

II.3.2.4. Votre pays exporte-t-il deja de~ produits analogues a ceux 

qui seront fabriques par l'entreprise envisagee ? 

Non 

Si oui, indiquer vers quels pays et en quelles quantites, a l'aide du 

tableau II.3.2.4. 



Produit 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

Produit 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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Tableau 11.3.2.4 

Pays acheteur 

Exportations 
annuelles 
actuelles Unites 

11.3.2.5. Espere-t-on exporter les produits de ce projet ? 

Si oui, indiquer les marches et les pourcentages qui seront exportes, 

a l'aide du tableau II.3.2.5. 

Tableau 11.3.2.5 

% de la production annuelle 
qui sera exporte 

Marche exterieur 
vise 

Il.3.2.6. Ges produits sont-ils soumis a des quotas particuliers 

a !'importation dans les pays acheteurs vises? 

!_-_7 Oui F 7 Non Inconnu 

II.3.2.7. Ces produits beneficieront-1ls d'accords commerciaux 

entre votre pays et les pays acheteurs envisages ? 

I I Inc on nu 
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SECTION III 

L'INVESTISSEUR NATIONAL ET LES RESSOURCES QU'IL INVESTIRA DANS LE PROJET• 

La plus grande par:~ie possible des renseigneaents demandes ci-apres 

doivent etre fournis par l'investisseur national, de preference sur papier 

a en-tete de son entreprise actuelle. A cet effet, l'investisseur national 

est la p~rsonne qui menera les negociations au sujet de !'execution du projet 

d'investissement avec un partenaire etranger eventuel; il doit done s'agir 

d'une personne physique. qu'elle agisse en son propre nom. ou au nom d'associes. 

ou au nom d'une personne 110rale telle qu'une societe a responsabilite liaitee. 

L'investisseur doit se sentir libre de fournir tout renseignement additionnel 

qui, a son avis, pourrait faciliter !'analyse critique de son projet par l'ONUDI 

et par des partenaires etrangers eventuels. 

III.I. 

III.2. 

III.3. 

III.4. 

Kom, adresse. telephone (professionnel et prive) et telex de l'inves

tisseur national et du responsable des relations pour la promotion 

du projet. 

Nom, adresse, telephone et telex de l'entreprise ou de l'employeur de 

l'investisseur national, s'ils sont differents des precedents. 

Titre et fonction de l'investisseur dans cette entreprise. 

Curriculum scolaire et universitaire detaille (niveau, dipl&nes. 

degre, formation pratique ou en cours d'emploi, etc.; etablis

sements frequentes) de l'investisseur national et des principaux 

dirigeants. 

• Si un fonctionnaire ou un consultan~ de l'ONUDI etablit le Profil, il 
devra chercher confirm3tion des renseignements fournis par l'investisseur 
national et joindre au Profil une declaration expresse a ce sujet. Voici 
un exemple de cette declaration : 

J'ai verifie les renseignements ci-dessus et je confirme qu'ils sont en 
accord avec mes propres observations et discussions avec l'investisseur 
national et autres personnes interessees, avec les seules reserves ci-apres. 

Je dois faire les additions ou reserves suivantes au sujet des rensei
gnements donnes ci-dessus : 

Date : Lieu Signature 



III.5. 

III.6. 

III.7. 

III.8. 
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Activites exercees actuelleaent ou anterieurement. et noabre d•annees 

d'experience (par exeaple : fabric3tion, asseablage. maintenance, 

cOlllllerce de gros ou de detail, consultant); articles commercialises 

ou produits; site des installations de production; noaabre de debouches 

comaerciaux; nombre d'employes, en precisant : cadres, personnel 

administratif, personnel comaercial et travailleurs manuels; esti

mation de la valeur nette et des avoirs nets de l'entreprise. 

Chiffre d'affaires annuel et pourcentage des exportations dans ce 

chiffre d'affaires. Si les exportations sont materielles, specifier 

leurs quantites et les pays de destination. 

L'investisseur a-t-il une participation majoritaire dans l'entreprise; 

si non, qui en a le controle ? 

L•entreprise de l'investisseur fait-elle partie d'un groupe de 

societes ? Si oui, donner un aper~u du groupe. de ses dirigeants 

et de ses activites. 

III.9. Peut-on disposer d'etats financiers pour les trois dernieres annees ? 

Ont-ils ete soumis a des verificateurs independants ? 

III.l(. Homs et adresses des banques locales et etrangeres de l•investisseur; 

indiquer si un partenaire etranger eventuel peut les contacter pour 

references. 

III.11. Description des ressources (financieres, materielles, etc.) que 

l•investisseur national se propose d'investir dans le projet. 

III.12. Toute autre information que i•investisseur national juge interes

sante pour un partenaire etranger eventuel. 

III.13. L'i~vestisseur national doit declarer par ecrit qu'il souhaite que 

l'ONUDI assure la promotion de son projet. 



rv.1. 
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SECTION IV 

RESSOURCES ETRANGERES RECHERCHEES PAR L'INVESTISSEUR NATIONAL 

Joindre la declaration signee par l'investisseur national, seion 

laquelle il souhaite que le Programme d'investissements inaustriels 

assure la promotion de son projet, c'est-a-dire aide a identifier 

des fournisseurs etrangers eventuels des ressources etrangeres 

requises et a etablir des relations directes entre l'investisseur 

national et ces fournisseurs etrangers eventuels. 

IV.2. Indiquer et decrire les ressources recherchees. 

IV.2.1. Financement du projet par : 

i) Prise de participation (pourcentage du capital total et 

montant; date a laquelle ce lllOntant doit etre transfere; 

stimulants speciaux dont pourra beneficier l'investisseur 

etranger et tous autres reglements nationaux pertinents; 

sources preferees, etc.) : 

ii) Emprunt (montant, duree, taux d'interet souhaite, periode 

de grace, etc.; fins auxquelles cet emprunt sera utilise, 

garanties de remboursement, quand et comment le montant de 

l'emprunt doit etre transfere, sources preferees, etc.) 

iii) Financement non cla~sique (nature; termes et conditions; breve 

description des reglements nationaux applicablcs, sources 

preferees, etc.) : 

iv) Divers (specifier) 

IV.2.2. Description des efforts anterieurs pour obtenir le financement requis; 

sources contactees (notamment les organismes financiers locaux), 

resultats obtenus; indiquer la strategie de promotion que l'on souhaite 

voir adopter par le Programme d'invest1ssements industriels : 
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IV.2.3. Accords pour la fourniture cu le financement de : 

i) Experts en gestion ou en technologie (description; date de mise 

a disposition; duree; si un financement est demande, pour quelle 

duree; sources preferees. etc.) : 

ii) Machines et outillage (description; pays d'origine prefere; 

date de livraison; le cas echeant. periode du financement et 

garanties de remboursement) : 

iii) Transfert de technologie (description de la technologie requise; 

modalites preferees de transfert (licence, franchise, etc.); 

source ou pays d'origine prefere, etc.) : 

iv) Acces a des marches (indication des marches souhaites; experience 

anterieure de la vente sur des marches exterieurs; nature de 

!'accord connercial propose, etc.) : 

v) Sous-traitance (description des produits; experience anterieure 

en matiere de sous-traitance, en termes de produits et de marches; 

elements importants de l'accord commercial propose, etc.) 

vi) Divers (specifier) 

IV.2.4. Description des efforts anterieurs, le cas echeant, pour obtenir les 

ressources indiquees ?lus haut; sou~ces contactees et resultats 

obtenus; strategie de promotion que l'on souhaite voir adopter par 

le Programme d'investissements industriels. 
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SECTION V 

DOCUMENTATION/ETUDES ACHEVEES, EN PREPARATION OU ENVISAGEES POUR CONVAINCRE 

DES PARTENAIRES ETRANGERS EVENTUELS DE L'AnRAIT DU PROJET DU POINT DE VUE 

COMMERCIAL ET LES INCITER A ENTRER EN NEGOCIATIONS AVEC LES INVESTISSEURS 

DU PAYS EN DEVELOPrEMENT CONSIDERE POUR LA FOURNITURE DES RESSOURCES 

ETRANGERES RECHERCHEES PAR CES DERNIERS. CEnE DOCUMENTATION PEUT COKPRENDRE 

DES ETUDES PREINVESTISSEMENT, DE DIAGNOSTIC, DE MARCHE"OU AUTRES, AINSI QUE 

DES MODELES DE GARANTIES OU DE CONTRATS, ETC. 

Si l'investisseur national souhaite un financement du projet, les financiers 

etraagers eventuels voudront disposer d'etudes preinvestisserent convaincantes. 

L'annexe E donne un aper~u du dossier preliminaire demande par un organisme de 

financement typique. De meme, si l'investisseur national souhaite conclure des 

accords pour la fourniture d'experts ou d'autres formes de cooperation indus

trielle, telles que l'acces a des marches etrangers OU la SOUS-traitance, les 

partenaires etrangers eventuels voudront connaitre le texte des accords 

proposes, les resultats de tests. les etudes de marche, etc., qui expliciteront 

et confirmeront les declarations faites dans les quatre sections precedentes. 

Premiere partie 

V.l. Est-ce que des etudes preinvestissement, des rapports sur le projet, 

etc., sont disponibles ou en preparation? 

Oui L-_7 Non 

Si oui, en donner la liste, en indiquant ou bien les dates d'achevement 

et les auteurs, ou bien celles qui sont en preparation ou doivent etre 

mises a jour : 

En preparation 

,- 7 Etude preliminaire de 
faisdbili te 

L-_7 Etude de faisabilite 

,- 7 Dossier preliminaire 

,- 7 Description detaillee des 
ressources non liees au 
financement du projet 

Date 
d'achevement Auteurs 

Nbre de 
pages 
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En preparation 

/- 7 Etude technique 

/- 7 Autres (specifier) 
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Date 
d'achevement Auteurs 

Nbre de 
pages 

Joindre un exemplaire de chaque etude ou rapport termine et un descriptif 

des etudes en preparation OU envisagees. 

V.2. Dans le cas des projets pour lesquels on cherche un financement, resumer, 

sous les rubriques ci-apres, les constatations, conclusions et recomman

dations pertinentes de chaque etude achevee; donner un descriptif des 

etudes en preparation OU envisa~ees 

i) Justification de la technologie et de la capacite choisies. 

ii) Cout et disponibilite de matieres premieres, sources d'energie 

et main-d'oeuvre. 

iii) Statut de !'approbation du projet par les autorites gouvernementales 

competentes. 

iv) Stimulants fiscaux et autres qui peuvent etre OU ont ete accordes 

au projet et a ses produits. 

v) Previsions financieres sur les points suivants : investissement 

total necessaire; sources de financement; analyse des recettes et 

des frais d'exploitation; taux de rendement et analyse de sensibilite 

(analyse de !'influence des modifications des hypotheses sur les 

rendements financiers et la structure financiere). Pour permettre 

au Programme d'investissements industriels d'etablir OU de verifier 

les previsions financieres, utiliser les formats d'acces a PROPSPIN 

ci-joints (annexe F). 

vi) Calendrier propose pour !'execution du projet, englobant les acti-

vites a entreprendre avant et apres la decision finale d'investissement. 
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Deuxieme partie 

Les tableaux ci-apres doivent etre completes dans toute la mesure du possible. 

Ces donnees sont necessaires pour evaluer la viabilite financiere du projet, grace 

au progiciel PROPSPIN de l'ONUDI. 

FOnMAT D'ACCES A PP.OPSPIN 

Duree probable 
des travaux de 
construction 
(mo is) •••••••••••••••••• 

Demarrage de la 
production (annee) 

INVESTISSEMENT 
(milliers de dollars) 

Terrain 
Preparation du site 
Bureaux d'etudes 
Batiments 
Installations annexes 
Moyens de transport 
Machines et outillage 
Infrastructure 

Total pe&rtiel 

Capital fixe 

Depenses d'equipement 
Imprevus 
Recherche et developpement 
Technologie 

Total des investissements 
fixes 

Fonds de roulement 
initial net 

INVESTISSEMENT TOTAL 

Exoneration de 
l'impot sur le revenu 
( annees) •••••••..••• 

Taux de l'impot sur 
le revenu (%) ••••••• 

Monnaie 
locale 

. . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . 

....... 

. . . . . . . 

....... 

....... 

Devises et 

....... 

....... 

....... 

. ...... 

....... 

. ...... 

. ...... 

Taux d'actuali-
sation (%) .........•• • 

Inflation(%) ••.••••• 

Taux annuel de Taux annuel 
depreciation de maintenance 
d'amortissement et d'assurance 

(%)** (%)** 

(0) (0) 
(2) (O) 

(10) (O) 
(5) (2) 
( 5) (2) 

(25) ( 5) 
(10) (3) 
(3) ( l) 

(25) 
( 5) 

(20) 
(20) 

• S'il n'est pas connu, donner une estimation fondee sur le cout des 
emprunts a moyen terme, majore de 2-3 % comme "facteur de risque" . 

•• Modifier les chiffres si les conditions locales ou votre propre 
experience suggerent des taux differents. 

Note Chaque fois que des donnees ne sont pas necessaires, laisser en blanc. 
Tous les domaines d'entrees dans PROPSPIN ont 6te pr6r6gl6s i z~ro. 



STRUCTURE OU CAPITAL 

(•illiers de dollars} 

Fonds propres 

C.prunts 

E•prunts a long ter•e 

E•prunts a court ter•e 

Obligations 

Credits-fournisseurs 

Credits a l'exportation 

Subventions 

Total : Oettes et 
fonds propres 

Endette•ent total 

llonnaie 
loca~e Devises 
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...•... (l ~es bene~ites nets} 

Taux d'interet (l} 

llonnaie 
locale Devises 

Conditions de 
re•bourse•ent 

( annees} 
llonnaie 
locale Devises 

Periode de grace 
(annees) 

llonnaie 
locale Devises 



DONNEES D'EXPLOITATION 

PRODUCTION/VENTES 

Produit 1 
Produit 2 
Produit 3 
Produit 4 

Produit 5 
Produit 6 

Capacite annuelle (en unites) 
Nbre d'equipes 
Nbre de jours 

ouvrables par an 

Prix unitaires (en $) 

Prix local 
(+) subvention 

(le cas echeant) 
(-) Impots et taxes 

Prix f.o.b. a. l'export<>.tion 
Ristourne (%) a !'exportation 
(le cas echeant) 
Prix c.a.f. a. !'importation 

Utilisation annuelle Annee 
de la capacite (%) 1 

Produit 1 
Produit 2 
Produit 3 . . . . . . 
Produit 4 
Produit 5 
Produit 6 ...... 
Pourcentage de la Annee 
production exporte 1 

Produit 1 
Produit 2 
Produit 3 
Produit 4 

Produit 5 
Produit 6 
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DESCRIPTION DE LA PRODUCTION UNITES 

Prod.l Prod.2 Prod.3 Prod.4 Prod.5 Prod.6 

...... 

...... 
...... 
. . . . . . ...... 
...... 

2 3 4 5 6 7 - 15 

...... 
...... 
...... 

2 3 4 5 6 
..,. - 15 ----

...... 
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MAiIERES PREMIERES ET PKODUITS INTERMEDIAIRES 

Indiquer dans les tableauy ci-apres les quantites annuelles de matieres 

premieres et de produits intermediaires qui seront utilisees pour chacun des 

produits. 

Apports matieres Description 

1 ..•••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
2 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.•••• 
3 •.•.••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••.. 
4 ••••••••••••••••••.••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

5 
6 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Prix unitaires (en $) 

Matieres premieres 

Prix c.a.f. a l'importation 
(+) Droits et taxes 

Prix d'achat local 

Prix d'achat total 

Produits intermediaires 

1 2 3 

Unites 

4 5 

Electricite 
Carburants liquides 
Gazo le 

Unite 

1 000 kWh 
1 000 1 

Prix {% negociable)* 

(30) 

Bois 
Eau 

1 000 1 
tonne 
1 000 1 

(30) 
(30) 
(30) 
( 30) 

Consommation unitaire, par produit : (remplir selon le besoin de precision) 

6 

Matieres premieres Prod.1 Prod.2 Prod.3 Prod.4 Prod.5 Prod.6 

1 
2 
3 
4 

5 
6 

Produits intermediaires 

t:lectrici te 
Carburants liquides 
Gazo le 
Bois 
Eau 

• 

Note 

Modifier si les conditions locales ou votre experience suggerent des 
pourcentages differents. 

Chaque fois que des do~nees nc sont pas necessaires, laisser en blanc 
tou5 les domaines d'entrees dans PROPSPIN ont ete preregles a zero. 
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MAIN-D'OEUVRE 

(par ligne de produits) Total Prod.l Prod.2 Prod.3 Prod.4 Prod.5 Prod.6 

Non qualifiee 
Semi-qualifiee 
Qualifiee 

Personnel administratif 
Direction 
Expatries temporaires 
Expatries permanents 

Salaires (en $) 

M.O. non qualifiee 
M.O. semi-qualifiee 
M.O. qualifiee 
P. administratif 
Direction 

Expatries temporaires 
Expatries permanents 

AUTRES FRAIS GENERAUX 

Droits, taxes, etc. 
Formation 
Transports 
Loyers 
Divers 
Frais d'administration 

et de marketing 

Total 

Monnaie 
locale 

par 
par 
par 
par 
par 

par 
par 

jour 
jour 
jour 
mo is 
mo is 

% 

mo is 
mo is 

Devises 

rapatrie* 

(50) 
(50) 

BESOINS EN FONDS DE 
ROULEMENT 

En especes 
Comptes debiteurs 
Comptes crediteurs 
Stocks : 
- Matieres premieres 
- En fabrication 
- Produits finis 
- Pieces detachees 

Nombre 
de jours• 

( 5) 
(30) 
(45) 

(120) 
(15) 
(30) 

(120) 

.. Modifier si las conditions locales ou votre experience suggerent des 
taux differents. 

Abattement pour depreciation, aux fins 
de 1 'impot 

Choisir le type approprie 

Abattement initial sur les machines 

Machines, premiere utilisation 
Chaque transfert additicnnel 
Mobilier et materiel de bureau 
Vehicules 

Pourcentage Pourcentage 

Solde decroissant Solde constant 

Note : Chaque fois que des donnecs ne sont pas necessaires, laisser en blanc 
tous les domaines d'entrees dans PROPSPIN ont ete preregles a zero. 
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PROGRAMME o·rnvESTISSEMENTS INDUSTRIELS DE L'ONUDI 

Division de l'investissement industriel 

RESUME D'UN PROFIL DE PROJET D'INVESTISSEMENT INDUSTRIEL 

POUR LA CREATION D'UNE ENTREPRISE 

No du projet• Categorie• 

Titre du projet 

Section I Breve description des produits 

Section II 

CIT!• 

a) Breve description du projet et de sa raison d'etre; considerations majeures 
conc~rnant l'environnement : 

b) Marches Interieur 

Exportations 

% ---
% 

c) Capacite envisagee (capacite theorique maximale) 

d) Structure proposee pour la propriete 

Secteur public % -----
Etranger % 

e) Estimation du cout total du projet 

En devises ($ E.U.) : 

Le 

(date) 

Secteur prive 

Monnaie locale : 

• le taux de change etait 

Section III : L'investisseur national est 

-Une entreprise du secteur public I I 

Une entreprise du secteur prive I -7 
Une entreprise mixe I - 7 
Pas encore determine I - 7 
Norn, adresse, Nos de telex, fax et telephone de la personne chargee des relations 

exterieures : 
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Section IV : Hessources etrangeres recherchees 

i) Financement du projet par 

Prise de participation 

Emprunts 

Financement non classique 

Divers (specifier} 

,- 7 
,- 7 
,- 7 
,- 7 

ii) Accords pour la fourniture ou le financement de : 

Experts en gestion 

(marketing, finances, formation) 

Experts techniques 

(production, conception, formation) 

Machines et outillage 

Transfert de technologie 

(licence, etc.) 

Acces a des marches etrangers 

Sous-traitance 

Divers (specifier) 

Section V : Etudes, rapports, etc., disponibles : 

!_-_, 

Etude de faisabilite ,- 7 Description detaillee 
du projet 

Ce resume a ete etabli par 
~~~~~~~~~~~~~~~ 

(Nom, adresse, No de telex, etc.) 

,- 7 Divers (specifier) 

le 

(date} 

(lieu) 

• A determiner en consultation avec la Division de l'investissement 
industriel (ONUDI). 
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CHAPITRE IV. MODELE ET RESUME D'UN PROFIL DE PROJET D'INVESTISSEMENT 

POUR L'EXPANSION/MODERNISATION OU LA RELANCE D'UNE ENTREPRISE 

NOTE LIMINAIRE ET INSTRUCTIONS 

1. Le Programme d'investissements industriels de l'ONUDI a pour objet la 

mobilisation de ressources etrangeres (financement, travaux d'experts, 

technologie, equipement, acces a des marches, etc.) pour les pays en develop

pement; pour ce faire, il aide leurs investisseurs/entrepreneurs a identifier, 

formuler et promouvoir des projets specifiques et potentiellement viables, dont 

!'execution exige l'apport de ressources etrangeres. 

2. Le Profil de projet d'investissement industriel est !'instrument utilise 

par le Programme d'investissements industriels pour identifier et formuler un 

projet d'investissement, en vue de sa selection et de sa promotion; celle-ci 

consiste a presenter le Profil a des fournisseurs eventuels des ressources 

etrangeres requises par les investisseurs des pays en developpement. Cela 

montre l'importance cruciale du Profil et de la fiabilite des renseignements 

qu'il contient. Cependant, il faut socligner que le Profil lui-meme ne doit pas 

etre considere comme une etude preinvestissement. L'objet du Profil est de 

faciliter la promotion du projet, c'est-a-dire de convaincre le partenaire 

etranger eventuel contacte par le Programme d'investissements industriels qu'il 

aurait interet a entrer en relations d'affaires avec l'investisseur national 

pour l'apport des ressources etrangeres recherchees par ce dernier. 

3. Un Profil comporte cinq sections; les renseignements fournis dans chacune 

d'elles et le degre de detail sont fonction de la nature du projet d'investis

sement, des donnees disponibles et, principalement, de la natu~e des ressources 

etrangeres recherchees par l'investisseur national. Compte tenu du fait important 

que le partenaire etranger eventuel prend connaissance du projet d'investissement 

grace au ?rofil et que c'est ce Profil qui peut le convaincre d'entrer en contact 

avec l'investisseur national pour poursuivre leurs negociations, la longueur de 

chaque section du Profil peut aller de quelques lignes a plusieurs pages, selon 

les informations fiables dont on dispose; il n'y a pas de limite aux rensei

gnements que l'on peut inclure ou resumer dans la section V, ou lui annexer. 

Si une inform~tion quelconque n'a pas ete controlee OU verifiee, il faut 

l'indiquer clairement. Les donnees minimales, sans lesquelles le Programme 

d'investissements industriels ne peut pas accepter un Profil en vue de la 

selec~ion et de la promotion du projet, sont l~s suivantes : a) une description 

pr~cise des produits qui ~eronl fabriqu~s et d~s march&s vis&~ (sectio~s I et II); 
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b) des renseignements appropries sur l'investisseur national (section III); 

c) une description aussi precise que possible des ressources que l'investisseur 

national se propose d'investir clans le projet et de celles qu'il cherche a 
obtenir de partenaires etrangers (section III et IV); d) la raison d'etre du 

projet, ou !'essence de l'entreprise envisagee (section II). 

4. Si le modele de Profil ne prevoit pas assez d'espace pour certaines 

reponses, OU s'il ne permet pas de traiter d'un aspect particulier du projet, 

il faut y joindre des feuillets supplementaires. En revanche, si l'on ne 

possede pas de donnees suffisantes pour repondre a une question, il convient 

de faire si possible une estimation et d'ajouter une note precisant qu'il 

s'agit d'une estimati~n. Si l'on dispose des donnees necessaires pour etablir 

la deuxieme partie de la section V du Profil, il n'est pas indispensable de 

remplir certaines parties et tableaux des sections II et III, etant donne qu'il 

s'agirait d'une simple repetition de donnees fournies dans la deuxieme partie 

de la section V 

de la section V. 

Autrement dit, il faut donner la priorite a la deuxieme partie 

5. Si l'investisseur national souhaite garder un caractere confidentiel a 
certaines informations, il doit en faire mention. 

6. Si, au cours de l'etablissement du Profil, on estime que le projet exige 

une assistance technique a titre gracieux avant d'etre pret pour promotion en 

tant qu'entreprise commerciale, ce besoin d'assistance technique doit etre 

porte le plus tot possible a !'attention du Programme d'investissements 

indus~riels, pour suite a donner. 

7. Chaque fois que possible, le Profil doit etre etabli sur disquette 

d'ordinateur; un texte ecrit sera envoye en meme temps que la disquette (en 

precisant le type de logiciel utilise) a l'adresse indiquee ci-apres. 

8. Toute correspondance relative au projet (et a toute autre question 

touchant les activites de l'ONUDI en matiere d'investissements industriels) 

doit etre envoyee a l'adcesse suivante : 

Le Directeur de la Division de l'investissement industriel 
Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 
Boite postale 300 
A-1400 Vienne (Autriche) 

Telephone : 211310 
Telex : 113340 
Telefax ; 23!8261 
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MODELE D'UN PROFIL DE PROJET D'INVESTISSEMENT POUR L'EXPANSIOH/MODERNISATION 

OU LA RELANCE D'UNE ENTREPRISE 

(Lire la note liminaire et les instructions ci-dessus avant d'etablir 

le Profil) 

Pays : 

Titre du projet 

No du pro~et• : Categorie• CITI• 

(Nom. adresse) 

(date) (lieu) 

SECTION I 

DESCRIPTION ET SPECIFICATIONS DES PRODUITS QUI SONT OU ETAIENT FABRIQUES 

OU COMMERCIALISES ET DES NOUVEAUX PRODUITS QUI LE SERONT 

1.1. Decrire les principales caracteristiques/specifications des produits 

qui sont fabriques OU l'etaient jusqu'a l'arret de l'exploitation, a 
l'aide du tableau I.l. 

Tableau I.l 

Produits 

Specifications 
(taille, nature, 
quali te, etc. ) 

Encore en 
fabrication 

Fabrication 
arretee 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

• A determiner en consultation avec la Division de l'investisscment 
i ndus tr ie 1. 
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I.2. Decrire les principales caracteristiques/specifications des nouveaux 

produits qui seront fabriques (taille. nature. qualite. etc.). a l'aide 

du tableau I.2. Joindre des feuillets supplementaires. si necessaire. 

Tableau I.2 

Produits Specifications (taille, nature. qualite. etc.) 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

SECTION II 

DESCRIPTION DU PROJET D'EXPANSION OU DE RELANCE ET EXPOSE DE SA RAISON D'ETRE, 

EN INDIQUANT NOTAMMENT LES MARCHES VISES ET LES ETUDES DE MARKETING FAITES 

OU EN COURS 

II.1. Description du projet et expose de sa raison d'etre 

II.1.1. Donner un bref aper~u general de l'entreprise actuelle et des instal

lations de production; indiquer si ces installations sont actuel

lement en service; si non. depuis quand sont-elles hors service et 

pcurquoi. Indiquer la marque, la date d'achat et la date de montage 

des principales machines et du gros outillage. Exposer les conside

rations majeures concernant l'environnement. 
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11.1.2. Quels sont les principaux objectifs du projet ? 

Relance de la production. apres une interruption ( ). Augmentation 

de la production ( ). Fabrication de produits de meilleure 

qualite ( ). Reduction des couts de production et de commercia

lisation ( ). Lancement de nouvelles lignes de produits ( ). 

Vente a !'exportation ). Autres ( ) (donner toutes precisions 

utiles). 

II.1.3. Decrire brievement le procede de fabrication utilise jusqu'a present; 

indiquer les modifications. non decrites ci-dessus. envisagees par 

le projet. Quels seront. eventuellement. les changements dans les 

lignes de production apres !'expansion/modernisation ou la relance 

envisagee ? 

II.1.4. Le projet doit-il etre approuve par le gouvernement ? Si oui. quelle 

est la situation actuelle a ce sujet ? 

Il.1.5. Le projet peut-il beneficier d'un appui gouvernemental, sous forme 

de 

Subventions ). Prets a des conditions de faveur ( ). Exoneration 

de l'impot sur les benefices ( ). Exoneration de droits de douane 

sur les importations de : matieres premieres 

outillage ( ). Divers (specifier). 

); machines et 

Quelle est la valeur estimee de ces exonerations pour les trois 

premieres annees ? 

Quelle est la situation touchant l'approbation gouvernementale pour 

l'octroi de ces exonerations ? 
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11.1.6. lndiquer le benefice net d'exploitation (avant impots) de l'entreprise 

pcur les trois dernieres annees, en orecisant l'annee la plus recente. 

Les pertes doiver.t etre donnees entre crochets. 

lndiquer l'endettement total de l'entreprise aupres des banques, en 

faisant la distinction entre les montants dus a des banques commer

ciales et les montants dus a des institutions de financement du 

developpement et autres. 

lndiquer le montant des arrieres de paiement des intcrets ou de 

remboursement des prets a des institutions de financement, en 

precisant la duree de l'encours. 

11.2. CAPACITE DE L'lNSTALLATION ET PROGRAMME DE PRODUCTlG~ 

11.2.1. Capacite de !'installation 

lndiquer la capacite (capacite theorique maximale) : i) des instal

lations existantes et en service; ii) des installations existantes 

et hors-service, iii) des nouvelles installations envisagees, pour 

chaque produit fini {produit principal, sous-produit~7 a manufacturer, 

a l'aide des tableaux 11.2.1 (i), 11.2.l (ii) et 11.2.l (iii). 

Tableau 11.2.1 (i) 

Capacite theorique maximale des installations existantes et en service 

Produits 
selon le tableau 1.1 

Unites 
par jour 

Nombre 
d'equipes 
par jour 

Jours 
ouvrables 

par an 
Unites 
par an 

Production 
annuelle 
moycnne 

1 

2 
--~~~~~~~~~+-~~~~-r-~~~~~ ....... ~~~~~+-~~~-r-~~~~-

3 

4 

5 

6 
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Tableau II.2.1 (ii) 

Capacite theorique maximale des installations existantes, mais hors-service 

Produits 
selon le tableau I.l 

l 

2 

3 

4 

5 

6 

I 
I 

I Unites 
lpar jour 

I 
I Hombre 
ld'eq~ipes 
lpar JOur 

I 
I Jours 

1
ouvrables 

I par an 

Tableau II.2.1 ~iii) 

I 
I 
I unites 
lpar an 

IProduc. 

1
annuelle 

1
moyenne 

avant 
ll'arret 
I 

Capacite theorique maximale des installations nouvelles 

Produits 
selon le tableau I.1 

i I 

5 

6 

Unites 
par jour 

Hombre 
d'equipes 
par jour 

Jours 
ouvrables 

par an 
Unites 
par an 

I 
IMise ~ors
I service 

1
en (mois, 

I annee> 

I Pro~uct~on 
1
envisagee, 
en% de la I capaci te 

I maximale 
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II.2.2. Programme de production 

Indiquer le programme de production a l'aide du tableau II.2.2. 

Produits 

Tableau II.2.2 

Programme de production (sur 10 ans) 

% de la capa·.::i te theorique maximale, ou nombre 
d'unites par an 

selon le tableau I.1 1 2 3 4 5 6 7 8 9 I 10 

1 

2 

3 

4 

5 

6 

II.3. MARCHES ET STRATEGIE DU MARKETING 

II.3.1. Marches 

II.3.1.1. Marche pour les produits des installations existantes encore 
en service : 

Si ces produits sont commercialises, indiquer la date de mise 

sur le marche, les interruptions importantes des ventes, la 

destination des ventes (marche interieur ou exportation), 

les quantites vendues sur chaque marche, les prix de vente, 

la part du marche interieur ou des exportations que ces ventes 

representent, etc. 



Produits 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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II.3.1.2. Marche pour les produits des installations existantesmais 
hors-service : 

Si ces produits sont commercialises, indiquer les annees 

pendant lesquelles ces ventes ont ete faites, sur le marche 

interieur OU a !'exportation, les quantites V~ndues SUr 

chaque marche, les prix de vente, la part du marche inte

rieur et des exportations que ces ventes representent, etc. 

II.3.1.3. Marche pour des quantites additionnelles ou les nouveaux 
produits qui seront fabriques : 

Comment seront vendues les quantites additionnelles ou les 

nouveaux produits ? 

Sur des marches existants ). Sur de nouveaux marches ( 

{indiquer le lieu). 

Si le marche interieur est vise, donner une estimation des 

ventes annuelles actuelles sur le marche interieur et de la 

demande pour les produits envi~ages par le proj~t. ainsi que 

le taux de croissance de la demande au cours d•c:s cinq 

prochaines annees, a l'aide du tableau II.3.1.2. 

Tableau II.3.1.2 

I 

Ventes annuellesi 
actuelles sur lei 
marche interieur

1 (unites) 

1 

I 
Estimation de lal 
demande annuelle! 
actuelle sur ce I 

marche 
(unites) 

I 
I 

Estimation du taux 
de croissance de 

la demande au cours 
des cinq prochaines 

annees 
(% par an) 

~--------



Produits 

1 

2 

3 

4 

5 

6 
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Si le marche interieur est vise, indiquer les pourcentages 

des ventes annuelles actuelles sur le marche interieur 

representes, respectivement, par la production locale et par 

les importations, ainsi que les prix correspondants, a l'aide 

du tableau II.3.1.3. 

Tableau II.3.1.3 

Production locale 

% des ventes 
annuelles 

actuelles sur 
le marche 
interieur 

Prix de vente 
actuel, par 
unite, en 

monnaie locale 

Importations 

% des ventes I 
annuelles I 

actuelles sur! 
le marche I 
interieur 

Prix c.a. f. 
actuel, par 
unite, en 

devise forte 

Le taux de change de la monnaie locale par rapport a cette 

devise forte etait de •••••••••••••• le ••••••••••••••••••• 

Si l 'on vise des marches ~xterieurs, indiquer lesq1Jels 

II.3.2. Strategie dJ marketing 

II.3.2.1. Sur ~uels marches espere-t-on vendre la production future 

totale de l'entreprise : 

marche interieur % dP. la production totale -----
exportations : _______ % de la production t.otale 

Quelle est la part du marche interieur actuel que represente 

le pourcentage ci-dessus : 

% du m~rche interieur total. -------
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Donner une estimation de la croissance de la demande inte

rieure au cours des 5 a 10 prochaines annees, et de la 

part du marche interieur qui sera capturee par l'entreprise 

au cours de la meme periode. 

II.3.2.2. Quelles mesures seront prises pour capturer une part du 

marche interieur ? 

/- 7 Demander au gouvernement une protection contre les 

importations 

/- 7 Proposer des p~ix de vente plus bas 

,- 7 Fabriquer des produits de meilleure qualite 

/- 7 Offrir de meilleurs services 

/- 7 Divers (specifier) 

II.3.2.3. Quelles mesures seront prises pour commercialiser les 

produits sur les marches exterieurs vises ? 

II.3.2.4. Decrire le service commercial existant et les modifications 

proposees, le cas echeant (taille, qualifications). 
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SECTION III 

LE PROPRIETAIR~ NATIONAL DES INSTALLATIONS EXISTANTES; LES RESSOURCES 

DEJA INVESTIES ET CELLES QU'IL INVESTIRA DANS LE PROJET* 

La plus grande partie possible des renseignements demandes ci-apres doivent 

etre fournis par le proprietaire national, de preference sur papier a en-tete 

de son entreprise actuelle. A cet effet, le proprietaire national est la 

personne qui menera les negociations au sujet de !'execution du projet d'inves

tissement avec un partenaire etranger eventuel; il doit done s'agir d'une personne 

physique, qu'elle agisse en son propre nom, ou au nom d'associes, ou au nom d'une 

personne morale telle qu'une societe a responsabilite limitee. Le proprietaire 

doit se sentir libre de fournir tout renseignement additionnel qui, a son avis, 

pourrait faciliter !'analyse critique de son projet par l'ONUDI et par des 

partenaires etrangers eventuels. 

III.I. Nom, adresse, telephone {professionnel et prive) et telex du proprie

taire national des installations existantes et du responsable des 

relations pour la promotion du projet. 

III.2. No~, adresse, telephone et telex de l'entreprise du proprietaire national, 

s'ils sont differents des precedents. 

III.3. Titre et fonction du proprietaire dans cette entreprise. 

III.4. Curriculum scolaire et universitaire detaille (niveau, diplomes, degre 

formation pratique OU en COUrS d'emploi, etc.; et etablissements 

frP.q11Pnte~) du propri P.t:~i re n~ti on~l Pt ties pri nri n~m< rlirige~nt~. 

• Si un fonctionnaire OU un consultant de l'ONUDI etablit le Profil, il 
devra chercher confirmation des renseignements fournis par l'investisseur 
national et joindre au Profil une declaration expresse a ce sujet. Voici 
un exemple de cette declaration : 

J'ai verifie les renseignements ci-dessus et je confirme qu'ils sont en 
accord avec mes propres observations et discussions avec l'investisseur 
national et autres personnes interessees, avec les seules reserves ci-apres. 

Je dois faire les additions ou reserves suivantes au sujet des rensei
gnements donn&s ci-dessus 

Date : Lieu Signature 
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III.5. Activites exercees actuellement ou anterieurement, et nombre d'annees 

d'experience (par exemple : fabrication, assemblage, maintenance, 

commerce de gros ou de detail, consultant); articles commercialises 

ou produits; site des installations de production; nombre de debouches 

commerciaux; nombre d'employes, en precisant : cadres, personnel adminis

tratif, personnel commercial et travailleurs manuels; estimation de la 

valeur nette et des avoi~s nets de l'entreprise. 

III.6. Indiquer a qui appartient l'entreprise OU toute autre entite proprie

taire des installations de production existantes, dont on envisage 

!'expansion ou la relance. Donner les noms et adresses des autres 

detenteurs d'action ou associes de l'entreprise. Si l'entreprise fait 

partie d'un groupe de societes, donner un aper~u du groupe, de ses 

dirigeants et de ses activites. 

III.7. Quels sont, OU etaient, les dirigeants de l'entreprise? Donner des 

details sur chaque poste de direction (administration, production, 

marketing, etc.). 

III.8. Chiffre d'affaires annuel et poP:centage des exportations dans ce 

chiffre d'affaires. 

III.9. Peut-on disposer d'etats financiers pour les trois dernieres annees ? 

Ont-ils ete soumis a des verificateurs independants ? 

III.10. Noms et adresses des banques locales et etrangeres de l'entreprise; 

indiquer si un partenaire etranger eventuel peut les contacter pour 

references. 

Iii.ii. Queile es~ la s~ruc~ure proposee pour la propriete de l'entreprise 

apres son expansion ou sa relance ? 

III.12. Decrire les ressources additionnelles {financieres, materielles, etc.) 

que le proprietaire national se propose d'investir dans le projet. 

III.13. Toute autre information que le proprietaire national juge interessante 

pour un partenaire etranger eventuel. 
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SECTION IV 

RESSOURCES ETRANGERES RECHERCHEES PAR LE PROPRIETAIRE NATIONAL 

Joindre la declaration signee par le proprietaire, selon laquelle 

il souhaite que le Programme d'investissements industriels assure 

la promotion de son projet, c'est-a-dire aide a identifier des 

fournisseurs etrangers eventuels des ressources etrangeres requises 

et a etablir des relations directes entre le proprietaire et ces 

fournisseurs etrangers eventuels. 

IV.2. Indiquer et decrire les ressources recherchees. 

IV.2.l. Financement du projet par : 

i) Prise de participation (pourcentage du capital total et montant; 

date a laquelle ce montant doit etre transfere; stimulants 

speciaux dont pourra beneficier l'investisseur etranger et tous 

autres reglements nationaux pertinents; sources preferees, etc.) 

ii) Emprunt (montant, duree, taux d'interet souhaite, periode de grace, 

etc.; fins auxquelles cet emprunt sera utilise, garanties de 

remboursement, quand et comment le montant de l'emprunt doit etre 

transfere, sources preferees, etc.) : 

iii) Financement non classique (nature; tP.rmes et i::onditions; breve 

description des reglements nationaux applicables, sources 

preferees, etc.) : 

iv) Divers (specifier) 

IV.2.2. Description des efforts anterieurs pour obtenir le financement requis; 

sources contact~es (notamment les organismes financiers locaux), 

resultats obtenus; indiquer la strategie de promotion que l'on souhaite 

voir adopter par le Programme d'investissements industriels : 
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IV.2.3. Accords pour la fourniture ou le financement de : 

i) Experts en gestion ou en technologie (description; date de mise 

a disposition; duree; si un financement est demande, pour quelle 

duree; sources preferees, etc.) : 

ii) Machines et cutillage (description; pays d'origine prefere; date 

de livraison; le cas echeant, periode du financement et garanties 

de remboursement) : 

iii) Transfert de technologie (description de la technologie requise; 

modalites preferees de transfert (licence, franchise, etc.); source 

ou pays d'origine prefere, etc.) 

iv) Acces a des marches (indication des marches souhaites; experience 

anterieure de la vente sur des marches exterieurs; nature de 

!'accord commercial propose, etc.) : 

v) Sous-traitance (description des produits; experience anterieure 

en matiere de sous-traitance, en termes de produits et de marches; 

elemen~s importants rie l'accord commercial propo5c, . \ 
C\..1,; •I 

vi) Divers (specifier) 

IV.2.4. Description des efforts anterieurs, le cas echeant, pour obtenir les 

ressources indiquees plus haut; sources contactees et resultats 

obtenus; strategie de promotion que l'on souhaite voir adopter par 

le Programme d'investissements industriels : 
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SECTION V 

DOCUMENTATION/ETUDES ACHEVEES, EN PREPARATION OU ENVISAGEES POUR CONVAINCRE 

DES PARTENAIRES ETRANGERS EVENTUELS OF. L'ATTRAIT DU PROJET DU POINT DE VUE 

COMMERCIAL ET LES INCITER A ENTRER EN NEGOCIATIONS AVEC LES INVESTISSEURS 

DU PAYS EN DEVELOPPEMENT CONSIDERE POUR LA FOURNITURE DES RESSOURCES 

ETRANGERES RECHERCHEES PAR CES DERNIERS. CETTE DOCUMENTATION PEUT COMPRENDRE 

DES ETUDES PREINVESTISSEMENT, DE DIAGNOSTIC, DE MARCHE" OU AUTRES, AINSI QUE 

DES MODELES DE GA~ANTIES OU DE CONTRATS, ETC. 

Si le proprietaire national souhaite un financement du projet, les 

financiers etrangers eventuels voudront disposer d'etudes preinvestissement 

convaincantes. L'annexe E donne un aper~u du dossier prelimir.aire demande par 

i..IIl organisme de financement typique. De meme, si le proprietaire national 

souhaite conclure des accords pour la fourniture d'experts ou d'autres formes 

de cooperation industrielle, telles QUe l'acces a des marches etrangers OU la 

sous-traitance, les partenaires etrangers eventuels voudront connaitre le 

texte des accords proposes, les resultats de tests, les etudes de marche, etc., 

qui expliciteront et confirmeront les declarations faites dans les quatre 

sections precedentes. 

Premiere partie 

V.l. Est-ce que des etudes preinvestissement, des rapports sur le projet, 

etc., sont disponibles ou en preparation? 

Si oui, en donner la liste, en indiquant : ou bien les dates d'ache

vement et les auteurs, ou bien celles GUi sont en preparation ou 

doivent etre mises a jour 

En preparation 

/- 7 Etude preliminaire 
de faisabilite 

,- 7 Description detaillee 
du projet 

/- 7 Dossier preliminaire 

Date 
d'achevement Auteurs 

Nbre de 
pages 



En preparation 

,- 7 Description detaillee 
des ressources non 
liees au financement 
du projet 

I- 7 Etude technique 

{-_7 Autres (specifier) 
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Date 
d'achevement Auteurs 

Nbre de 
pag'!S 

Joindre un exemplaire de chaque etude ou rapport termine et un descriptif 

des etudes en preparation OU envisagees. 

V.2. Dans le cas des projets pour lesquels on cherche un financement, resumer, 

sous les rubriques ci-apres, les constatations, conclusions et recomman

dations pertinentes de chaque etude achevee; donner un descriptif des 

etudes en preparation OU envisagees 

i) Description et justification de la technologie et de la capacite 

choisies pour les installations apres expansion ou relance. 

Description des machines et de l'outillage existants, que l'on 

continuera d'utiliser apres !'expansion ou la relance, en precisant 

si une remise en etat est necessaire, etc. 

ii) Cout et disponibilite de matieres premieres, sources d'energie et 

main-d'oeuvre pour les installations apres expansion ou relance. 

iii) Indiquer si !'approbation du projet par les autorites gouvernernentales 

competentes est necessaire; Si oui, etat actuel de la question. 

iv) Stimulants fiscaux et autres qui peuvent etre OU ont deja ete 

accordes au projet et a ses produits. 

v) Previsions financieres sur les points suivants : investissement 

additionnel total necessaire; sources de financement; analyse des 

recettes et des frais d'exploitation; taux de rendement et analyse 

de sensibilite (analyse de l'influence des modifications des 

hypotheses sur les rendements financiers et la structure financiere). 

Pour permettre au Programme d'investissements industriels d'etablir 

OU de verifier les previsions financieres, utiliSP.r les formats 

d'acc~s a PROPSPIN ci-joints (annexe F). 

vi) Calendrier propose pour l'execution du projet, englobant les acti

vites a entreprendre avant et apres la decision finale d'investis

sement. 
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Deuxieme partie 

Les tableaux ci-apres doivent etre completes dans toute la mesure du 

possible. Ces donnees sont necessaires pour evaluer la viabilite financiere 

du projet, grace au ~~ogiciel PROPSPIN de l'OHUDI. 

Duree probable 
des travaux de 
construction 
(mois} •••••••••••••.•• 

Demarrage de la 
production (annee} 

INVESTISSEMENT 
(milliers de dollars) 

Terrair. 
Preparation du site 
Bureaux d'etudes 
Batiments 
Installations annexes 
Moy ens de transport 
Machines et outillage 
Infrastructure 

Total partiel 

Capital fixe 

Depenses d'equipement 
Imprevus 
Recherche et developpcment 
Technologie 

Total des investissements 
fixes 

Fonds de roulement 
initial net 

INVESTISSEMENT TOTAL 

FORMAT D'ACCES A PROPSPIH 

Exoneration de 
l'impot sur le revenu 
( annees} ••••.•.•••••• 

Taux d' actuali
sation .•.....•.. • 

Taux de l'impot sur 
le revenu (%} ....... . Inflation (%) ... 

!lotonnaie 
locale 

. . . . . . . 

....... 

. . . . . . . 

. . . . . . . 

. . . . . . . 

....... 

....... 

. . . . . . . 

....... 

. . . . . . . 

. . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . 

. . . . . . . 

....... 

Devises 

....... 

. ...... 

....... 

....... 

....... 

. ...... 

. ...... 

....... 

. ...... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

. ...... 

Taux annuel de 
depreciation 

et d'amortissement 
(%)•• 

(O) 
(2) 

(10) 
( 5) 
(5) 

(25) 
( 10) 

(3) 

(25) 
( 5) 

(20) 
(20) 

'l"aux annuel 
de maintenance 
et d'assurance 

(%)•• 

(O) 
(0) 
(O) 
(2) 
(2) 
(5) 
(3) 
( 1) 

• S'il n'est pas connu, donner une estimation fondee sur le cout 

•• 
des emprunts a moyen terme, majore de 2-3 % comme "facteur de risque". 

Modifier les chiffres si les conditions locales ou votre propre 
experience suggerent des taux differents. 

NJte Chaque fois que des donnees ne sont pas necessaires, laisser en blanc. 
Tous les domaines d'entrees dans PROPSPIN ont ete prcregles a zero. 



STRUCTURE DU CAPITAL 

(•illiers de dollars) 

Fonds propres 

E•prunts 

E•prunts a long ter•e 

E•prunts a court ter•e 

Obligations 

Credits-fournisseurs 

Credits ~ l'exportation 

Subventions 

Total : Dettes et 
fonds propres 

Endette•ent total 

llonnaie 
locale Dewises 
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------- (t des benefices nets) 

Taux d'interet (t) 

llonnaie 
locale Devises 

Conditions de 
re•bourse•ent 

( annees) 
llonnaie 
locale Devises 

Periode de grace 
(annees) 

llonnaie 
locale Devises 



DONNEES D•EXPLOITATION 

PRODUCTION/VENTES 

Produit 1 
Produit 2 
Produit 3 
Produit 4 
Produit 5 
Produit 6 

Capacite annuelle (en unites) 
Nbre d'equipes 
Nbre de jours 

ouvrables par an 

Prix unitaires (en $) 

Prix local 
(+) subvention 

(le cas echeant) 
(-) Impots et taxes 

Prix f-o.b. a l'expcrtation 
Ristourne (%) a l'exportation 
(le cas echeant) 
Prix c.a.f. a l'importation 

Utilisation annuelle 
de la capacite (%) 

Produit 1 
Produit 2 
Produit 3 
Produit 4 
Produit 5 
Produit 6 

Pourcentage de la 
production exporte 

Produit 1 
P;-oduit 2 
Produit 3 
Produit 4 
Produit 5 
Produit 6 

Annee 
1 

Annee 
1 
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DESCRIPTION DE LA PRODUCTION 

Prod.l Prod.2 Prod.3 Prod.4 

. ... . . . . . ... . ..... 
. . . . . . . .. ... . ... . . 
. . . . . . 
. . . . . . . . . ... 
. . . . .. . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . 

. ... . . . . . . . . . ... . . 

. . . . . . . . . . . . . . . .. . 

2 3 4 5 -----
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

2 3 4 5 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

UNITES 

Prod.5 Prod.6 

. .. . . . 

. . . .. . 
. . . . . . . . . . . . 

. . . . .. 

. . . . . . 

. . . . . . 

. . . . . . 

. . . . . . 

. . . . . . 

6 7 - 15 

6 7 - 15 

. . . . . . 
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MATIERES PREMIERES ET PRODUITS INTERMEDIAIRES 

Indiquer dans les tableaux ci-apres les quar.tites annuelles de matieres 

premieres et de produits intermediaires qui seront utilisees pour cnacun des 

produits. 

Apports matieres Description 

1 ......................................•.•..••..•.••.•.....•• 
2 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••. 
3 •••••••.••••••.•••••••....•.•.•••••.••••......•...•.•.•..••• 
4 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 
5 ••.•••••••••••••••••••.•••..•.••••••••.•........••••••.•.••. 
6 •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 

Prix unitaires (en $} 

Matiercs premieres 

Prix c.a.f. a !'importation 
(+} Droits et taxes 

Prix d'achat local 

Prix d'achat total 

Produits intermediaires 

1 2 3 4 

Unites 

5 

Electricite 
Carburants liquides 
Gazo le 

Unite 

1 000 kWh 
1 000 1 

Prix (% negociable). 

(30) 

Bois 
Eau 

1 000 1 
tonne 
1 000 1 

(30) 
(30) 
(30) 
(30) 

Consommation unitaire, par produit : (remplir selon le besoin de precision} 

6 

Matieres premieres Prod.I Prod.2 Prod.3 Prod.4 Prod.5 Prod.6 

1 
2 
3 
4 

5 
6 

Produits intermediaires 

Electricite 
Carburants liquides 
Gazo le 
Bois 
Eau 

. . . . . . 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . 
...... 
...... 

. . . . . . 

• Modifier si les conditions locales ou votre experience suggerent des 
pourcentages differents. 

...... 

...... 

...... 

. ..... 

. ..... 

...... 

Note Chaquc fois que des donnees ne sont pas nccessaires, laisscr en blanc 
tous les domaines d'entrces dans PROPSPII~ ont ete preregles a zero. 
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MAIN-D'OEUVRE 

(par ligne de produits) Total Prod.1 Prod.2 Prod.3 Prod.4 Prod.5 Prod.6 

Non qualifiee 
Semi-qualifiee 
Qualifiee 

Personnel administratif 
Direction 
Expatries temporaires 
Expatries permanents 

Salaires (en $) 

M.O. non qualifiee 
M.O. semi-qualifiee 
M.O. qualifiee 
P. administratif 
Direction 

Expatries temporaires 
Expatries permanents 

AUTRES FRAIS GENERAUX 

Droits, taxes, etc. 
Formation 
Transports 
Loyers 
Divers 
Frais d'administration 

et de marketing 

Total 

Monnaie 
locale 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

....... 

par jour 
par jour 
par jour 
par mo is 
par mo is 

% 

par mo is 
par mo is 

Devises 

. ...... 

. ...... 

. ...... . ...... . ...... 

. ...... 

rapatrie• 

(50) 
(50) 

BESOINS EN FONDS DE Hombre 
ROULEMENT de jours• 

En especes (5) 
Comptes debiteurs (30) 
Comptes crediteurs (45) 
Stocks : 

- Matieres premieres (120) 
- En fabrication (15) 

- Produits finis (30) 
- Pieces detachees ( 1;::0) 

• Modifier si les conditions locales ou votre experience suggerent des 
taux differents. 

Abattement pour depreciation, aux fins 
de l' impot 

Choisir le type approprie 

Abattement initial sur le& machines 

Machines, premiere utilisation 
~haque transfert additionnel 
Mobilier et materiel de bureau 
Vehicules 

Pourcentage Pourcentage 

Solde decroissant Sulde constant 

Note : Chaque fois que des donnees ne sont pas necesGaires, laisser en blanc 
tous les domaines d'entrees dans PROPSPIN ont ete preregles i zero. 
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PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS INDUSTRIELS DE L'ONUDI 

Division de l'investissement industriel 

RESUME D'UN PROFIL DE PROJET D'INVESTISSEMENT INDUSTRIEL 

POUR L'EXPANSION/MODERNISATIOH OU LA RELANCE D'UNE ENTREPRISE 

No du projet• Categorie• 

Titre du projet : 

CIT!* 

Section I : Breve description des produits qui seront fabriques apres !'expansion 
au la relance. Indiquer ceux de ces produits qui sont cu etaient 
fabriques dans les installations existantes : 

Section II 

a) Breve des~ription des installations existantes, du projet et de sa raison 
d'etre; considerations majeures concernant l'environnement : 

b) Marches pour la production apres expansion au relance 

Interieur % -----
~xportation % ----

c) Capacite envisagee (capacite theorique maximale) 

Actuelle 

Nouvelle 

d) Structure prop0see pour la propriete apres expansion au relance 

Secteur public Secteur prive 
--------~ 

% ------
Etranger % 

--------~ 

e) Estimation de l'investissement pour !'expansion au la relance 

En devises($ E.U.) 

Le 

Monnaie locale 

• le taux de change etait ------------------(date) 

Section III : Le proprietaire national est 

Une entreprise du secteur publlc i -, 
Une entreprise du secteur ~rive I -7 
Une entreprise mixte I - 7. dont % pour le secteur priv~ ---
Autre I - 7 

Nam, adresse, Nos de telex, fax et telephone de la personne charge~ des relati0ns 

exterieures : 



• 

- 59 -

Section IV : Ressources etrangeres recherchees 

i) Financement du projet par 

Prise de participation 

Emprunts 

Financement non classique 

Divers (specifier) 

,- 7 
,- 7 
,- 7 
,- 7 

ii) Accords pour la fourniture ou le financement de : 

Experts en gestion 
{marketing, finances, formation) 

Experts techniques 
{production, conception, f~rmation) 

Mac~1ines et outillage 

Transfert de technologie 
(licence, etc.) 

Acces a des marchea etrangers 

Sous-traitance 

Divers {specifier) 

Section_y : Etudes, rapports, etc. disponibles : 

,- 7 Etude de faisabilite L-_7 Description detaillee 
du projet 

Ce resume a ete etabli par le 
~~~~~~~~~~~~~ 

(Nam, adresse, No de telex, etc.) 

,- 7 Div~rs (specifier) 

(date) 

(lieu) 

• A determiner en con~ultation avec la Division de l'investissement industriel 
(ONUDI) • 




